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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Séance du 22 juillet. 

ASSEMBLÉE DE MM. LES NOTABLES. 

L'assemblée de MM. les notables commerçans, convo-

qués par M. le préfet de la Seine pour procéder à l'élec-

tion de cinq juges et de huit suppiéans dont les fonctions 

expirent cette année, a commencé aujourd'hui ses opéra-

tions. 

La séance a été ouverte par M. le comte de Rambu-

teau, préfet de la Seine, qui a prononcé le discours sui-

vant : 

Messieurs, 
Les fonctions de cinq juges et de huit juges suppiéans du 

Tribuual de commerce étant expirées, vous êtes convoqués 
pour pourvoir à leur remplacement. 

Vos travaux, Messieurs, continuent d'avoir l'importance 
qui, depuis longtemps, fixe l'attention publique sur votre 
j ustice équitable et paternelle. 

Le nombre des causes jugées par vous a été, du 1 er juillet 
1843 au 1 er janvier suivant, de 22,151 

Du 1 er jânvier au 30 juin, de 20,975 

Total. . . . 45,104 
Le nombre des faillites déclarées auTribunal de commerce 

a été, du 1 er juillet au 51 décembre, de. . . . 56o 
Du 1 er janvier au 50 juin, de 265 

que partiront également plusieurs des puissantes machines 
qui doivent donner le mouvement à nos paquebots transat-
lantiques. Enfin, c'est à Paris que se fabriquent ces tours 
parallèles si admirés de nos constructeurs, et qui impriment 

toutes les formes au fer et à l'acier. 
Voici, du reste, comment les principales branches de l'in-

dustrie parisienne se divisaient a l'Exposition : 
Arts métallurgiques (exposans). 5îki 
Mécanique et instruinens de précision. 570 
Instrumens de musique. ISP 

Chimie et applicatioa. 1160 
Beaux-arts et application ; bronze, orfèvrerie, etc. 560 
Filature, tissus, feutres, cuirs. 290 
Papeterie, cartonnage. 70 
Substances minérales. ^5 
Machines aratoires et d'économie domestique. 25 
Matière plastique, céramiqne, cristallerie. 60 

Eclairage et pyrctechuie. 90 
Ustensiles et objets divers. 229 

Total 

Total. ... 650 

Parmi ces sinistres, un très petit nombre peut être attri-
bué aux maisons recominandables par l'esprit d'ordre et de 
conduite qui leur avait mérité la confiance et l'estime géné-
rales. La plupart sont la suite de l'imprudence avecjlaquelle 
trop souvent on entreprend des affaires, alors que l'on est 
dépourvu de cette direction sage, fruit de l'examen et de 
l'expérience; ou encore elles proviennent de ce qu'on ne 
craint pas d'absoiber une forte partie du capital dans des dé-
penses improductives de luxe et de décoration, qui laissent 
*an< ressources au premier embarras, à la première difficul-
té. Puissent ces avertissemeiis porter quelques fruits et pré-
venir de nouveaux malheurs! Le commerce a par-dessus tout 
besoin de la confiance et de l'estime publique ; c'est là la 
base la plus solide de ses succès. Rien ne doit être négligé 
pour les obienir et les conserver, et c'est en vain qu'on pré-
tendrait les remplacer par ces apparences et cet éclat qui 
éblouissent les yeux. 

I! m'est impossible de me trouver au milieu de vous, mes-
sieurs, au milieu des hommes qui représentent si dignement 
la puissance commerciale de Pans, sans vous parler de notre 
Exposition des produits de l'industrie, sans me féliciter avec 
vous du lôle que le département de la Seine a été appelé à 
remplir dans cette grande solennité nationale. Nos indus-
triels, dans cette circonstance, comme dans toutes les Expo-
sitions précédentes, ont continué d'occuper la première place, 
une place tout exceptionnelle, et telle qu'on doit l'attendre 
de l'immense développement de la production de Paris et 
du département. 

Eu 1819, le département de la Seine, sur 1662 exposans, 
en comptait à lui seul 503, ou près d'un tiers. Depuis lors, ce 
nombre a toujours tendu à s'accroître; en 1823, il a été de 

•vérité du jury départemental et l'exclusion prononcée contre 
certaines branches d'industrie parisienne qui avaient été ad-
mises dans les précédentes Expositions. 

Ma;s ce n'est pas seulement par le nombre que l'industrie 
de la Seine figure à l'Exposition; la part qui lui revient dans 
les récompenses distribuées aux vainqueurs atteste aussi son 
mente. 

En 1819, sur 826 récompenses, le département de la Seine 
en avait obtenu 243. 

Eu 1825, sur 1,152, il en méritait454. 
En 1827 sur 2,200, la Seine en recevait urès de 850. 
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En 1839, la proportion a été la même, et tout porte à croire 
que nous aurons encore à la constater pour 1844. 

Messieurs, un des faits qni frappaient le plus lorsqu 'on 

parcourait les produits offerts par les exposans de la Seine, 
ce.ait l immense variété de ces produits, 

ce i n qU6 ' dalis les autres départemens, l'industrie con-
sent
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2,504 
Ce n'est donc pas exagérer, Messieurs, que de considérer 

Paris comme la ville la plus industrielle du monde; car si 
Londres trouve dans son port et dans sa position d'entrepô t 
une supériorité commerciale, Pans, par la variété de ses 
produits, l'élévation de leurs valeurs, l'importance, de leur 
exportation dans toute l'Europe et le monde entier peut ré-
clamer le premier rang. Elle doit cette supériorité au con-
cours si utile, si généreux dessciences et des beaux-aits, tou-
jours prêts à féconder tousses produits; elle le doit à l'art du 
dessin répandu dans les ateliers, et que l'administration fa-
vorise de tous ses efforts, non moins que tous les genres 
d'instruction qui meublent utilement la tête des ouvriers, 
sans nuire au développement de leurs forces. 

L'Exposition a dù nécessairement attirer une grande af-
fluence d'étrangers à Paris, affluence du reste singulièrement 
exagérée, car les personnes qui viennent habiter momenta-
nément la capitale, et dont le nombre est moyennement de 
40,000, n'ont pas dépassé cette année le chiffre de 70,000, 
comme l 'on peut s'en convaincre par les registres des hôtels 
garnis et par le relevé de la consommation des bestiaux et 
des comestibles. Malgré cette augmentation accidentelle de 
la population, nous avons, Messieurs, à constater une dimi-
nution daus les produits de l'octroi, pour le premier semes-
tre de celte snnée. Ces produits ne se sont élevés qu'à 
14,870,524 fr. 

Il est presque impossible que sur un revenu aussi impor-
tant il n 'y ait pas quelque variation; ainsi, en 1842, nous 
avons eu à constater une diminution de 699,645 fr. Compara-
tivement avec 1841, en 1843, au contraire, il y a eu une aug-
mentation de 1,487,817 fr. Cette année, la diminution est 
de 1,103,261 fr. 

CVsten raison de cet état de choses que les dépenses sont 
toujours arrêiées au bulget de la ville, de 1,500,000 à 
2,000,000 au-dessous des recettes probables. Du reste, fa 
principale cause de la diminution constatéecelte année dans 
le revenu de l'octroi tient au désastre que la vigne a éprouvé 
en 1843, et, par suite, au prix élevé d 'S vins. Les achats se 
sont singulièrement ralentis, et nous trouvons sur ce chapi>-
tre seulement 790,000 fr. de moins. 

Les bois à brûler off-ent aussi une diminution de 456,125 
fr., et les bois de construction une autre da 150,614 fr. La 
diminution des bois à brûler tient aux différends qui se sont 
renouvelés entre les propriétaires et les marchands de bois, 
et qui, comme en 1845, ont empêché les arrivages. 

A'ous avons sur 1 *3 comestibles une légère augmentation 
seulement 45,613 francs; d'un autre côté, la consommation 
des bestiaux a été à peu piès la mêinj pendant le premier 
trimestre de 1844, que pendant les six premiers mois de 
1843. Dani le premier semestre 1845, il avait été consommé 

38,677 bœufs, 8,501 vaches, 34,771 veaux, et 224,099 mou-
tous. 

La consommation du premier semestre de 1844 a été de 
59,293 bœufs, 7,049 vaches, 38,511 veaux, et 215,555 mou-
tons. 

Ce sont 616 bœufs et 5,740 veaux de p'us qu'en 1843; mais 
aussi il y a 1,452 vaches et 9,526 moutons de moins. 

Les exportations de la douane de Paris, qui avaient éprou-
vé quelque diminution en 1845, prennent cette année une 
nouvt lie extension. 

Le premier semestre de 1845 avait dosné, pour la valeur 
des exportations, 57,626,025 fr. ; le premier semestre de 1844 
demie 69,859,545 fr. C'est une augmentation de 12,255,520 , 
fr. Les principales marchandises auxquelles s'applique cette 
augmentation sont les tissus de soie, les tissus de coton, les 
draps proprement dits, et les tissus de laine. Enfin, si l'on 
établit la comparaison entre les principales puissances aux-
quelles ces marchandises sont envoyées, on trouve que notre 
situation avec les Etats-Unis est des plus prospères, puisque 
l'excédant des valeurs expédiées à cette destination s'élève 
en ce moment à plus de 4 millions, et que, selon toute ap-
parence, ce mouvement doit encor^ continuer. 

Les pays qui viennent ensuite et qui offrent de notables 
augmentations sont l'Angleterre, les villes Auséatiques , l'A-
mérique méridionale, et le Mexique. la n'ai rien, Messieurs, 
d'important à vous signaler relativement à la Caisse d'épar-
gne : vous avez pu voir, par le rapport de l'honorable M. 
Benjamin Delessert, que la Caisse poursuivait son mouve-
ment d'accroissement, et qu'elle était débitrice, au 51 dé-
cembre 1843 , de 104,786,000 francs , ce qui donnait sur 
1842 une augmentation de 12,700 dans le nombre des dépo-
sans, et de 9,416,000 francs dans les sommes déposées: mais 
toujours avec même tendance de voir s'augmenter le nom-
bre des livrets dans les classes ouvrières, quoique dans des 
proportions différentes. Ainsi, telle profession voit près de 
moitié de ses membres posséder un livret, tandis que telle 
autre n'eu compte à peine qu'un huitième, sans que la na-
ture et le prix des salaires puissent expliquer ce& différences. 
Les versemenset les remboursernens ont continué, en 1844, 
dans les mêmes proportions pour les six premiers mois qui 
viennent de s'écouler; nous trouvons poir les versemens 
22,908,961 fr. ; pour les remboursernens 18,965,795 fr. 

La situation du Mont-de-Piété est restée aussi à peu près 
la même. Il y a, comparativement au premier semestre de 
1845, une augmentation de 171,221 francs dans les engage-
mens; mais ou a dégagé pour 127,648 francs de plus que 
daus les six premiers mois de 1845. 

Quanta nos travaux municipaux, dont il n'est pas un ha-
bitant de Paris qui ne suive l'exécution avec l'intérêt du pè-
re de lamille, ils continuent à se développer et à embrasser 
toutes les parties de la capitale. Les anciens projets s'achè-
vent rapidement; le nouvel hôpital vient d'ètievoté; de nou-
veaux projets sont à l'étude. Parmi ces derniers, le plus im-
portant peut-être, l'agrandissement d :S halles, est au mo-
ment de recevoir une prompte exécution. La préfecture de la 
Seine, chargée de l'exécution des travaux, et la préfecture de 
police, dont la mission est d'assurer toutes les parties de l'im-
mense approvisionnement de !a>frrrj$rte^£uut d'accord sur 
toutes les questions de. ce vt 
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vront, autant qu'il sera possible, un caractère monumental 

qui contribuera encore à l'ornement de Paris. 
Si nos prévisions ne sont pas trompées, nous pourrons des 

l'année prochaine mettre la main à l'œuvre, et commencer 

l'une des plus grandes opérations qu'il ait été donné à l'ad-
ministration municipale d'entreprendre. 

Il en est, Messieurs, de l'agrandissement des halles com-
me de la construction de nos égouts, de la circulation des 

eaux, de l'élargissement des voies publiques : ce sont là de 
tes questions vitales pour lesquelles l'administration est 

toujours certaine de trouver dans le conseil municipal l'appui 
le plus constant. 

Depuis 1854, leségoufs, les couduites d'eau, les bornes-
fontaines, les travaux de pavage et ceux de voirie ont seuls 
employé54 millions, dont plus de 20 millions pour 'a voirie. 
L'agrandissement des halles s-naencore une dépense de près 
de 18 millions. C'est qu'à l'époque à laquelle nous vivons, 
sous le règne de la liberté et des lois, avec l'impulsion donnée 
par le monarque qui a déjà tant fait pour la prospérité et la 
grandeur de la France, si l'on ne doit pas négliger les tra-
vaux qui ont pour but d'embellir la cité et d'encourager les 

arts, les grands travaux d'utilité publique, ces travaux qui 
intéressent si vivement toutes les classes de la popmatioi], 
qui se lient à tous les besoins, à toutes les nécessités les plus 
impérieuses, doivent toujours avoir la plus large part dans 
la répartition des dépenses publiques. 

Après ce discours, le bureau provisoire a été composé 

de la manière suivante : 

M. Thoré, président ; 

MM. Lefranc, Dubail et Truelle, scrutateurs, et M. Le-

boucher, secrétaire. 
Les élections pour la composition du bureau définitif 

ont donné les résultats snivans : 

M. Ganneron, ancien président du Tribunal, a obtenu 

274 voix sur 292 votans ; M. Derrière, 273 ; M. Meder, 

269 ; M. Maulde, 240. 

Eo conséquence, M. Ganneron a été nommé président 

du bureau définitif. 

Ont été nommés scrutateurs : 

MM. Denière, Meder et Maulde-, et secrétaire, M. Théo-

dore Jouet, par 272 voix sur 292 vosans. 

La séance a été levée à quatre heures, et renvoyée à 

demain neuf heures du matin pour l'élection des juges. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (l« chambre) 

Audiences des 17 et 18 juillet. 

Présidence de M. Piégay. 

FUITE DE VAPEUR. BLESSURES MORTELLES. 
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M" Janson, avocat de la veuve Bomard, expose ainsi 

les faits de la cause : 

C'est une femme sans ressources et sans appui qui 

vient lutter contre trois compagnies riches et puissantes : 

dans cette lutte de la faiblesse contre la force, la veuve 

Bornard s'adresse avec confiance à votre justice pour ob-

tenir le pain dont elle a besoin, elle tt son enfant, et que 

ne peut. plus lui procurer son mari dont l'imprudence de 

nos adversaires a causé la mort. Elle n'a plus aujourd'hui 

d'autre fortune que l'espérance de l'indemnité que vous 

lui accorderez, et elle est d'autant mieux fondée à récla-

mer cette indemnité, que les impr udences des directeurs 

de la compagnie générale des Aigles et des Papins, ont 

été assez graves pour motiver des poursuites correction-
nelles. 

Ici l'avocat explique la conduite des trois Compagnies 

pour conserver exclusivement la navigation de la Saône. 

Dès qu'un nouveau-venu cherchait à prendre sa part ; 

leurs bénéfices, il devait s'attendre â une lutte désas 

treuse; aussi MM. Bonnardel et Four ayant organisé un 

service jusqu'à Châlons, la compagnie des Papins établit 

immédiatement les bateaux partant une heure avant ceux 

de Bonnardel et à des prix plus modérés. 

Mais à cette époque de l'année tous les bateaux étaient 

employés : il fallait cependant en trouver pour la concur-
rença." 

Les trois compagnies possédaient un bateau dans un 

état de délabrement complet : c'était Je Lavaret, qui, 

après avoir fait deux ans le service du Haut-Rhône, avait 

été en quelque sorte mis au rebut depuis un an, et était 

considéré comme impropre à une navigation régulière 

Ce fut ce mauvais bateau qu'on fit réparer bien ou mal. 

et qui fut destiné à lutter contre MM. Bonnard°l et Four^ 

et il commença son service sans avoir été examiné par 

la commission de surveillance, et sans qu'on se fût mis 

en peine d'obtenir l'autorisation de le faire naviguer sur 

la Saône; chacun prévit un sinistre; il ne se fit pas at 

tendre. 

Le 8 mai dernier, le Lavarel partit de Lyon à ovzf. 

heures et demie; il vunait de pren. Ire quelque passagers à 

Neuville, lorsqu'il s'arrête tout à coup, et de l'intérieur du 

bateau trois hommes se précipitent sur le pont, où il; 

viennent tomber sans mouvement. (C'était le mécanicien 

Bornîrd et deux chauffeurs. ) Ces trois malheureux 

avaient été cruellement atteints par une fuite de vapeur 

brûlante. Transportés à Neuville, Bornard et le chauffeur 
Bailly expirèrent bientôt. 

Quelle était la cause du sinistre? 

Une des chaudières n'avait pas été réparée, la force de 

tension, au lieu d'être de 3 atmosphères 1^2, arrivait à 

quatre nu quirt et quatre et demie; un des boulons était 

sorti, un'écrasement avait eu lieu dans Ja partie supé-

rn tire, de la chaudière et une fissure de quarante centi-

mètres ayait laissé passage à la vapeur et à l'eau' îiouil-

lante, qui étaient venues frapper mortellement le mécani-
cien et les chauffeurs. 

Le mauvais él .t de la chaudière était donc la cause de 

l'accident. .Un procès-verbal fut réiigé d'abord par M. 

Blampied, garde-mine, et p.r M. l'igeon, ingénieur. La 

veuve Born-îrd voulut faire procéder à une visite contra-

dictoire du Lavarel : elle fit signifier défense de rien 

changer à l'état du bateau ; on répondit qu'il était déj'i en 

réparation ; on reculait devant une vérificition compro-
mettante. 

Arrivant à la discussion des fautes reprochées aux com-

pagnies, M' Janson rappelle que le 5 avril 1841 la com-

mission de surveillance avait examiné le Lavaret, et avait 

ordonné diverses réparations, notamment de changer le 

manomètre. La compagnie du Haut-Uhône, à qui il appar-

tenait alors, ne fit pas ces réparations ; les nouveaux ac-

quéreurs ne les firent pas non plus. 

Il y avait dans celte omission une contravention et une 

imprudence. 

Il y avait une contravention, ,car l'arrêté préfectoral du 

3 mai 1841 n'autorisait le Lavaret à naviguer qu'en rem-

plissant les conditions imposées par la commission de 

surveillance. 

Il y avait une imprmf nce. cs.r le manomètre qu'on 

avait or Jonrié de changer, n'était pas exact; et comme on 

ne savait pas au juste quelle élait la pression, elle pou-

vait être beaucoup plus forte que celle indiquée, et com-

promettre ainsi la sûreté des passagers. 

Le Lavaret n'avait pas l'autorisation de naviguer sur la 

Saône; sans doute un bateau qui remonte le Ithône est 

apte à faire le service >ur la S«ône; mais, dans l'espèce, si 

on n'avait pas demandé l'autorisation c'eu t qu'on craignait 

d'attirer sur le Lavarel l'attention de l'autorité. 

Les réparations faites à la hâte n'avaient pas été approu-

vées par la commission de surveillance, il n'y avait pas 

eu d'épreuve légale : on contrevenait à l'ordonnance 

royale de 1829. 

La permission accordée dans le principe pot tait que la 

pression ne pourrait dépasser 3 atmosphères 1(2; les 

compagnies, soit que la machine ne valût plus rien, soit 

qu'il fahût obtenir une plus grande vitesse pour soutenir 

la concurrence, avaient atteint une pression de 4 atmos-

phères 1^2 au moyen de poids suspendus aux leviers des 

soupapes. Sur ce point encore la contravention était évi-

dente : l'imprudence ne l'était pas moins, car cette force 

de tension pouvait (et le fait est arrivé) amener un acci-

dent, et causer, comme elle l'a fait, la mort de deux hom-

mes, en compromettant la vie de beaucoup d'aulres. 

Les chaudières étaient en si mauvais état, que les 

chauffeurs ne s'en approchaient qu'en tremblant; ils pré-

voyaient qu'un accident était imminent, et ils en redou-

taient les suites avec raison. Le mauvais état de la chau-

dière est constaté par le rapport du garde-mine; c'était un 

état complet d usure, et une fois le boulon échappé, l'écra-

sement de la partie supérieure de h chaudière était iné-

vitable. C'était là l'imprudence la plus grave, si l'on se 

rappelle surtout qu'on avait surchargé les leviers des sou-

papes, et qu'ainsi, en mê?ne temps que l'on avait aug-

menté la résistance des soupapes, la force des chaudières 

était diminuée par leur détérioration. 

Ce sont ces contraventions et ces impruder.ces qui ont 

paru assez graves pour constitua r un délit d'homicide 

par imprudence et motiver une poursuite correction! elle. 

Une information est commencée contre le capitaine et le 

directeur du Lavaret. Tout porte à croire qu'elle se con-

tinuera, et sera suivie d'une condamnation. 

Il est donc à présent démontré que ce sont les ftutes 

graves des compagnies qui ont été la cause du sinistre, 

et qui ont amené la mort de Bornard. 

L'avocat de la veuve Bornard s'attache ensuite à justi-

fier le chiffre de 18,000 fr. réclamé pour dommages-in-

térêts. 

La responsabilité des compagnies, dit-il, doit être en 

raison du préjudice causé; nous avons donc à examiner 

d'abord !a position et les é;nolumens de celui qui a été la 

victime du sinistre, la position de ceux qu'il laisse après 
lui. 

François Bornard avait vingt-sept ans : actif, intelli-

gent, il était an ivé an poste de mécanicien ; les compa-

gnies lui donnaient 5 franco par jour, et bientôt il espé-

rait voir élever ses appointemens à 180 francs par mo ; s. Il 

laisse une veuve et un enfant de six mois. La veuve se 

trouve aujourd'hui, à vingt ans, sans ressources, privée de 

l'appui qui la soutenait, avec nn enfant à élever et des 

dettes à payer. Le Tribunal doit comprendre quel tort im-

mense leur a été causé par la mort de Bornard: il ne sera 

réparé que bien faiblement par l'indemnité réclamée. 

La gravité des imprudences dont se, sont rendues cou-

pables les compagnies doit aussi être prise en considéra-

tion En effet, quoique le résultat d'une faute légère et 

d'une faute lourde puisse être le mêm». l'appréciation de 

la responsabilité doit être différente. Celui qui n'aura com-

mis qti'une faute légère, se rapprochant beaucoup du cas 

fortuit, ne devra être condamné qu'à des dommages-inté-

rêts peu considérables ; mais lorsqu'il y aura eu plusieurs 

fautes très lourdes, alors les dommages- intérêts devront 

être fixés avec la plus grande latitude : c'est non seule-

ment la raison, mais encore l'esprit de la loi qui nous 
l'appreud. 

M : Jeanson cite, à l'appui de cette opinion, plusieurs 

auteurs, notammentDalloz (Dict.,\° Responsabilité, n. 122 

et 123), et un arrêt de la Cour de Liège du 20 février 
1810. 

Quant au chiffre en lui-même, il n'a rien d'exorbitant; 

il y a quelques années, alors que le débarquement et 

l'embarquement des voyageurs s'opérait au moven de 

petits bateaux, un sinistre eut lieu près du pont dë Ville-

franche : une embarcation fut coulée par le bateau à va-

peur qui n'avait pu s'arrêter assez promptement, un hom-

me se noya, le Tribunal de Villcfranche accorda 25 000 

francs de dommages-intérêts ; l'arrêt fut confirmé par la 

Cour : cependant il n'y avait eu ni faute ni contravention 

Aussi avons-nous été étonné, dit en terminant le défen-

seur, de voir les compagnies venir soutenir un pareil 

procèsjusque devant vous. La justice, l'humanité, leur 

propre intérêt leur commandaient de dédommager d'une 

manière convenable la veuve du mécjuicien dont elles 

ont cause La mort. Elles ont voulu le grand jour tt l'éclat 

ne I audience : elles n'auront à s'en pr. n Ire qu'à elles si 

leurs fautes ont ainsi acquis unn fâcheuse publicité. 

Au nom de la compagnie des Papins, M' P.nc-D s-

grauges a plaidé que la mort de Bornard ne pouvait être 
imputée à l'e.daiitii.stratio!). 

Discutant successivement tous les faits ai lieulés pah le 

demandeur, il a soutenu que les réparations nécessaires au 

Lavaret avaient c lé exécutées avant le jour où il a été em-

ployé de nouveau. L'épreuve légale n'était pas nécêss'nre, 

puisqu'elle avatteuliaù dms le principe. L'autorisvtion d 

naviguer sur la S cône n'a p.ts été demandée il est vr ci: 

mais si on concevait l'utilité d'une semblable dénmrch 

daus le cas eù un bateau de la Suôue viendrait à être em 
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ployé sur le Rhône, il ne peut en être de même dans l'es-

pèce actuelle, et le Lavaret, qui avait fait le service du 

Rhône supérieur, était dès-lors apte à naviguer sur une 

eau plus tranquille. 

La surcharge des soupapes et l'extension à quatre at-

mosphères et demie de la force de pression sont le fait de 

Bornard, et non de la compagnie. En qualité de mécani-

cien, il avait la survaillance de la machine ; il devait être 

assez habile pour ne pas en exiger une plus grande force 

qu'elle ne le comportait; et s'il l'a fait, il y a eu de sa part 

une faute très grave. L'administration ppurrait bien être 

responsable de cette faute vis-à-vis des tiers, puisque Bor-

nard était son employé ; mais elle ne peut l'être vis-à-vis 

de Bornard lui-même ou de ses subordonnés. 

Enfin le chiffre des dommages-intérêts réclamé est en 

tout cas fort exagéré. Les compagnies ont désintéressé la 

famille du chauffeur mort par le môme accident, parce 

que cette famille s'est montrée raisonnable. La veuve 

Bornard a voulu effrayer les compagnies en les menaçant 

de la publicité de l'audience : le Tribunal saura déjouer 

cette spéculation-. 

M» Humblot s'est joint aux conclusions de M' Pine-Des-

granges pour les autres compagnies. 

Après les répliques, le Tribunal, considérant qu'il est 

prouvé que les chaudières étaient dans un état complet 

d'usure, et que c'est là une faute imputable aux compa-

gnies -, que s'il y a eu aussi une faute de la part de Bor-

nard, cette faute a été légère , et ne peut qu'entraîner une 

réduction dans la fixation des dommages-intérêts, a con-

damné solidairement les compagnies à payer à la veuve 

Bornard la somme de 5 ,000 francs et aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU LOIRET (Orléans). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Le Ber. — Audience du 20 juillet. 

MEURTRE D'UN ENFANT PAR SON PÈRE. — MONOMANIE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 21 juillet.) 

La salle d'audience est remplie d'une foule considéra-

ble , dans laquelle nous y voyons quelques dames élé-

gamment vêtues. Nous remarquons aussi presque tous les 

membres du corps médical d'Orléans, dont la curiosité est 

vivement excitée par la discussion sur l'état mental de 

l'accusé, qui doit s'engager fortement aujourd'hui. 

A dix heures précises l'accusé est introduit. Son cos-

tume est le même qu'hier ; sa physionomie est toujours 

empreinte de la même expression- douce et calme qui 

semble donner un démenti à la monomanie sous l'in-

fluence de laquelle on prétend qu'il s'est trouvé. 

On continue l'audition des témoins. 

M. le docteur Ranque, médecin en chef de l'hôpital d'Or-
léans. 

M. le docteur déclare qu'il ne connaît aucun des antécé-
dens de Blottin ; il lui a toujours paru être d'un tempéra-
ment nerveux, vivement impressionnable. 

Comme aucun fait de férocité, dit M. le docteur, ne nous a 
été sigaalé dans cet homme avant l'accusation dont il est 
l'objet, et qu'il n'y a pas d'effet sans cause, je pense que les 
chagrins de cet homme dont il nous a rendu compte, et les 
difficultés avec lesquelles il s'est trouvé aux prises, ont suc-
cessivement altéré ses facultés, l'ont conduit enfin au meur-
tre qu'il a commis. 

M. le président : Pensez-vous que les causes ont été assez 
intenses pour amener ce résultat? — R. Oui, Monsieur. Cet 
homme est d'un tempérament nerveux-sanguin, légèrement 
lymphatique; les chagrins auxquels il s'est trouvé en proie 
ont agi sur cette constitution, l'ont altérée peu à peu, et ont 
agi enfin impérieusement sur sa volonté. Je pense donc que 
cet homme n'est pas coupable, dans le sens légal de ce mot. 

D. Dans l'état mental de l'accusé, le suicide était-il la con-
séquence de la monomanie homicide?—R. Certainement. La 
tentative de suicide est certaine ; mais le courage a pu man-
quer à cet homme. Je ne vois rien là d'inconciliable. 

M. V avocat-général : Mais si cet homme avait tué sa fille 
parce qu'elle l'embarrassait? — R. Je ne puis admettre 
qu'un, homme tue sa fille parce qu'elle l'embarrasse. Il y 
aurait là subversion de tous le sentimens naturëls, et ce 
serait la folie. 

M. l'avocat-général : Monsieur le docteur, connaissez-vous 
des mères qui égorgent leurs enfans, parce qu'elles en sont em-
barrassées,? — R. Je n'en connais point. S'il en existait, je 
dirais qu'il y a chez ces femmes perversion de tous les sen-
timens de la nature, et par conséquent folie. 

Un de MM. tes jurés : Mais si cet homme avait été ins-
piré par le désir de se venger, ou de sa fille aîuée, qui refu 
sait de venir chez lui; ou de M. Rivet, qu'il disait avoir sé-
duit sa fille, serait-il monomane? — R.' Comment! pour 
punir sa fille aînée, il égorgerait sa petite fille qui est inno-
cente, qu'il aimait tendrement? Mais c'est là de la folie, de 
la déraison; s'il avait à se plaindre de sa fille aînée, il pou-
vait la tuer, elle personnellement. 

M. le président : Mais enfin tous les grands crimes sup-
posent l'égarement : s'ensuit-il qu'il n'y ait pas culpabilité? 
— R. Non, sans doute; mais l'acte de Blottin me paraît ex-
clusif de toute raison. Je le répète, il ne me paraît pas que 
cet homme ait agi avec la contcience de ce qu'il faisait, ce 
qui n'exclut pas certains calculs, certains raisonnemens, cer-
taines précautions nécessaires à l'accomplissement de ses pro-

jets. 
Un de MM. les jurés : Il semble résulter de la déclaration 

que faisait hier M. Thion, qu'après le meurtre accompli, le 
suicide n'avait pas été tenté sous une impression de mono-
manie : qu'en pense M. le docteur? — R. Il e.-t bien difficile 
de- répondre a cette question. D'ailleurs Blottin n'est pas ici 
prévenu de suicide. 

Une discussion médico-légale s'engage ici entreM. le pré-
sident et le témoin. Les termes en sont vagues et paraissent 
s'éloigner un peu du point de difficulté. 

UndeMM.lesjvrés: Les blessures de Blottin révélaient-
elles l'intention bien arrêtée de Blottin de se suicider, ou bien 
ont-elles été le résultat d'un calcul quelconque, avec pré-
caution par exemple? — R. Je ne crois pas que personne 
puisse pénétrer dans l'intention véritable de l'accusé. 

M. le docteur Corbin: Nous avons vu Blottin depuis long-
temps, nous l'avons peut-être vu, par suiti des diverses com-
missions qui nous ont été données, vingt ou vingt-cinq fois. 

Je l'ai vu le maliD ,au milieu de la journée, le soir, à tou-
tes les heures, que j'ai variées avec intention. Eh bien! il m'a 
toujours paru que cet homme était dans un état mental com 
plet. Il m'a semblé même que Blottin était désagréablement 
impressionné par les questions que je lui posais lorsqu'elles 
avaient quelque rapport avec une présomption de folie. Voici 
donc quant à l'état présent de Blottin. 

Quant à l'état passé de cet homme, ceci devient un peu 
plus difficile. Néanmoins, si l'on s'aide un peu des faits cou 
nus indépendamment des récits de Blottin, des paroles de 
Blottin lors toutefois qu'elles sont confirmées par des té 
moignages, on peut très bien juger si cet homme était à celte 
époque sain d'esprit, ou s'il était frappé de démence. C'est 
d'ailleurs ce que chacun fait tous les jours. Sur les faits qui 
nous sont rapportés, on peut se prononcer, caractériser le fait, 
et dire par exemple: tel fait est celui d'un fou. Car ceci n'est 
point, à proprement parler, une question de médtcuie légale; 
tout homme sensé peut l'apprécier aussi bien que nous. 

Eh bien! Blottin a été constamment suivi, au cours de l'in 
struction, dans sa vie passée. On n'a jamais saisi chez fui la 
moindre trace de folie. Il yamômeune scène dans laquelle il 
a montré de la raison et du sang froid; c'est celle dans la-

quelle il a surpris sa femme en flagrant délitd'adultère. Il en a 
été do même dans ses revers de fortune. Ainsi, jusqu'à l'épo-
que du crime, point de démence chez Bloitin. 

Voyous-le à cette époque. Je le prends au moment où il dé-
sirait ardemment et pressait l'intervention de sa fille aînée 
daus son ménage. On vous a rapporté le propos qu'il tint en 
apprenant le refus de sa lille : « Eh bien! tu ne nous reverras ni 

l'un ni l'autre ! » C'est neuf jours après que cet homme égor-
geait sa petite fille. Il en ressort ce fait qu'un projet de 
meurtre sur l'enfant a été formé dans un moment donné, et 
que pendant cet intervalle il y a eu une suite dans ce projet, 
il y a eu des moyens arrêtés, des précautions prises, etc. 
Enfin, il y a eu une méditation suivie pendant neuf jours 
sur une idée, ce qui suffit à démontrer qu'il n'y avait pas 
aliénation mentale, carie fou ne médite point, il agit sponta-
nément, et comme invinciblement. 

M. le docteur Corbin examine ensuite Blottin au moment 
du crime, il le représente buvant de l'eau-de-vie, prenant de 
la nourriture, se soignant comme un homme ordinaire, ce 
qui est en désaccord avec les habitudes du fou. Quand un 
homme est dans un état qui doit se dénoncer par un acte 
contre nature, il ne boit ni mange avec régularité. Quand 
il est entre les deux meules, il va voir de côté et d'autre , il 
regarde s'il ne se trouve personne; il porte avec précaution 
sa petite fille après, l'avoir égorgée, et l'enveloppe d'une 
couverture ; puis, tout doucement, comme s'il promenait un 
archet de violon , il promène sur son cou le rasoir, qui ef-
fleure à peine l'épiderme. Ce n'est pas là l'action du fou. Il 
se couperait la moitié de la tête. C'est une exagération, car 
les artères carotides une fois coupée*, il tomberait comme une 
masse; mais ce serait un animal furieux, qui irait jusqu'où il 
pourrait aller. Dans l'action de Blottin, il y a au contraire 
du calme, du sang froid, du calcul évidemment. 

Pendant les cinq mois qu'il est resté en prison, Blottin n'a 
donné aucune marque de folie générale. Il a toujours répondu 
nettement à mes questions : jeluiai a'ors posé celle-ci :Avez-
vous senti, dans le-cours de votre vie, quelque mouvement 
qui vous portât à vouloir tuer quelqu'un ?—Il m'a répondu que 
non. J'ai été plus loiu ; je lui ai demandé s'il n'avait point 
éprouvé ces mouvemens depuis qu'il était en prison: il m'a 
répondu que non. J'ai été plus loin encore, je lui ai deman-
dé : N'avez-vous rien éprouvé contre des personnes dont vous 
aviez à vous plaindre, par exemple, contre M. Rivet? Il m'a 
toujours répondu non. Je lui ai représenté que mes questious 
étaient toutes dans son intérêt. Il m'a simplement répondu : 
« C'est possible, Monsieur, mais je n'ai jamais tenté ce que 
vous dites. » J'ai donc été conduit à me dire : il e>t 
impossible que cet homme soit monomane, car, depuis qua-
rante ans, il u'a jamais senti ces instincts féroces, sanguinai-

res qui accomgnent la monomanie homicide. 
Cet homme n'est pis mauvais tout-à-fait. Il voit sa fille, 

il entend encore ses paroles ; il se rappelle qu'il a vécu avec 
elle longtemps... je le touche en ce moment même en disaut 
ceci. (En effet Blottin, qui depuis la déposition des médecins 
se tenait la tête baissée, répand en ce moment des larmes 
abondantes.) Eh bien , tout ceci c'est le remords, c'est la pré-
sence de Dieu dans nos coeurs; mais c'est aussi la manifes 
tation de la raison humaine : ces bons mouvemens eux-mêmes 
sont l'exclusion de la folie. (Sensation.) 

M. le président prie M. le docteur Corbin d'expliquer dé 
nouveau s'il peut attribuer à un monomaniaque les blessures 

que Blottin s'est faites au cou. 
R. Je ne peux pas l'admettre. Le monomaniaque .a une 

énergie extraordinaire ; c'est un ressort tendu qui s'échappe 
forcément. Il est impossible que cette exaltation des sens s'af-

faisse subitement. 
M. le docteur Jallon : Je me suis livré à l'examen de Blot 

tin comme homme, comme médecin, car cette appréciation 
appartient aux hommes sensés comme aux hommes spéciaux. 
Je me suis cependant aidé des faits et des principes répan-

dus dans les livres. 
M. le docteur Jallon pose en principe : que la monomanie 

et la folie ont un caractère commun. Toutes les deux elles 
troublent la raison et l'intelligence. Quand il y a monoma 
nie, il y a donc folie, et la folie a pour résultat d'enlever le 
libre arbitre? Blottin était-il dans cet état? 

M. le docteur rend compte des questions qu'il a posées à 
Blottin sur sa vie passée. Il lui a répondu toujours avec une 
extrême lucidité. Ses rapports avec sa femme, qu'il aurait 
claquée seulement sept ou huit fois, et qui en définitive 
étaient mauvais; avec ses enfans qu'il n'aimait pas, ont été 
également expliqués avec toutes les apparences de la raison. 

Passant à l'examen du fait, M. le docteur Jallon en retrace 
toutes les circonstances; il suit pas à pas l'accusé, fait re 
marquer ses précautions, ses calculs, ses démarches; il en 
conclut qu'il n'y a pas là monomanie homicide. Cette affec-
tion offre ordinairement les plus étranges symptômes, qui ne 
se rencontrent pas dans la circonstance. 

Quant au suicide, M. le docteur n'admet pas non plus, at-
tendu la légèreté des blessures, de croire à une intention 
arrêtée de sa part. Il ne pouvait pas, dit-il, être fou à cette 
époque, car s'il eût été entraîné par une monomanie irrésis-
tible, d es blessures bien plus larges auraient existé à son 
cou. Il a pris au contraire toutes les précautions pour ne se 
faire aucun mal. Ces blessures attestent invinciblement pour 
moi une simulation de suicide, et, je ne le dissimule pas, 
cette circonstance a eu sur mon opinion une grande in 

fluence. 
Je lui posai un jour cette question : Mais, au lieu de tuer 

votre fille, pourquoi ne l'avez-vous pas placée? Il m'a ré-
pondu: Moi, Monsieur! tirer les vaches, raccommoder mes 
vêiemens, faire tout! Vous apprécierez , Messieurs , cette ré-
ponse. En un mot, il n'y a pas chez Blottin trace pour moi de 
monomanie. Il a agi comme tous les hommes qui agissent 
par esprit de vengeance, qui veulent changer leur position. 
Ceux qui sont véritablement monomanes perdent la mémoire 
de ce qui s'est passé ; et lui , a conservé fidèlement tous les 

détails de son action. 
M. ls docteur cite des exemples de monomauie. Il n'en 

trouve aucun qui ait les caractères de celle qui existerait 
chez Blottin. Cet homme n'aurait eu qu'une aliénation ins-
tantanée , sans symptômes précurseurs, sans suite. Ceci est 
mpossible : il n'en existe pas d'exemple. Si cela était, les 

Cours d'assises seraient inutiles. Tous les criminels vien-
draient dire : Oui, j'ai été toujours sain d'esprit; je suis sain 
d'esprit actuellement; mais je ne l'étais pas au moment du 
crime. Voilà, Messieurs, ce qui arriverait. 

M. l'avocal-général : Je désirerais, Monsieur le docteur, 
que vous déclarassiez à MM. les jurés si Blottin ne vous a pas 
dit que, si on le mettait en liberté; il travaillerait bien? — 
R. Oui, Monsieur, il m'a répondu cela. D'abord il m'avait 
dit : « Si j'étais dans la même position , je recommencerais 
encore. » Puis, dans une autre entrevue, il me dit que si sa 
fille aînée était venue chez lui, cela ne serait pas arrivé, et 
qu'ils auraient fait une bonne maison ; et enfin que, si on le 
mettait en liberté, il travaillerait bien. 

MM. les docteurs demandent à se retirer du débat. M c de 
Rochefontaine expose à la Cour qu'il serait peut-être utile 
que MM. les docteurs restassent aux débats , afin qu'ils fus-
sent à même de déclarer ultérieurement si les faits dont les 
témoins vont déposer ne sont pas de nature à modifier leurs 
opinions. 

M. le président fait observer à M. de Rochefontaine que 
MM. les experts ont déjà connaissance de tous ces faits ; qu'en 
demandant leur avis , on leur a donné connaissance et 
de l'instruction principale , et de l'instruction supplément 
taire. Ces messieurs ont donc prononcé d'après ces faits. 

M. de Rochefontaine déclare ne pas insister. 
M. le docteur Thion demande à engager un débat avec ceux 

de MM. les experts qui ne partagent pas son opinion. 
M. le président déclare que ce débat lui paraît inutile. 

Les opinions de MM. les experts ont été individuellement pré-
sentées avec leurs motifs ; c'est à MM. les jurés de les appré-
cier, de les comparer entre eux. Une discussion publique ne 
tendrait qu'à jeter de l'obscurité dans les débats. 

la famille de Blottin n'a donné signe de monomanie. 
M. Deshais-'Bigot, négociant à Orléans : B'ottin a été char-

retier dans uue ferme appartenant au témoin; il n'en a ja-
mais entendu parler comme d'un fou. 

D. Monsieur, pouvez-vous donner quelques renseigneuiens 
sur la femme Blottin ? — R. C'était une femme très active et 

très douce; ses mœurs étaient bonnes. 
M. Férau, cultivateur à l'ré-Saint-Evroult : Je connais 

B'ottin depuis quinze ou seize ans; il est entré chez moi en 
18:28. A cette époque il avait deux ans de mariage; il est sorti 
de chez moi, et l'ai repris en I8~2; mais il n'était plus aussi 
bon pomestique: je fus obligé de le laisser sortir. H fit alors 
des affaires pour son compte. J'appris qu'il avait des diffi-
cultés avec son beau-frère Bellanger, et qu'il menaçait de le 
tuer. Belianger emporta même aux champs un fusil pour ?e 
défendre contre Blottin. Du reste, ces disputes venaient d'un 
procès entre Bellanger et Blottin, dans lequel ils avaient des 
torts réciproques. Je n'ai jamais entendu dire que sa femme 
eût manqué à ses devoirs; mais j'appris que Blottin commen-
çait à la maltraiter quatre ou cinq ans après son mariage. 
La femme avait des soupçoris sur la conduite de son mari; 
elle disait qu'il avait des relations avec une jeune fille qu'on 
nommait dans le pays. La femme de Blottin était très douce. 

D. Blottin était-il intelligent? — R. Très intelligent. 
D. N'avait-il pas des idées bizarres ? — R. Non, Monsieur. 
D. Ses affaires étaient-elles en bon élat ? — B. Pas trop. 
D. Avez-vous entendu dire que dans sa famille il y ait eu 

des cas de folie ? — R. Non, Monsieur 
Le sieur Hobineau, à Pré-St-Evroult. Le témoin déclare 

que Blottin s'est d'abord bien conduit; mais qu'il s'est dé-
rangé peu à peu. Il battait sa femme, qui dissimulait les 
torts de son mari. Sa femme était fidèle et laborieuse. Aux 
questions que lui adresse M. le président, il déclare que Blot-
tin était intelligent, et que dans toutes les affaires qu'il fai-
sait avec lui il dictait les conditions. 

Le sieur Filleau, à Pré-St-Evroult, donne des détails sur la 
conduite de Blottin vis-à-vis de sa femme. Le témoin la voyait 
pleurer. L'ayant pressée de questions à diverses reprises, elle 
finit par répondre qu'elle pleurait des cruautés de sou mari. 
Elle portait à la figure des meurtrissures et des traces des 

coups donnés par son mari. ' 
D. A quelle époque? — R. Deux ans avant leur départ de 

Pré-St-Evroult. 
D. La femme Blottin se conduisait- elle bien? — R. Parfai-

tement bien. 
M, l'avocat-général : Vous avez dit qu'elle était d'une dou-

ceur et d'une résignation admirables? — R. Oui, et c'est 

vrai. 
D. Blottin était-il intelligent? — R. Oui, Monsieur; c'était 

un homme violent au fond ; mais au dehors il était calme et 
froid : il dissimulait. 

M" de Rochefontaine : Avez-vous remarqué qu'il aimait par-
ticulièrement une ses filles ? — R. Oui, Monsieur, la petite, 

à qui il a ôté la vie. 
Alexandre Harundeau, à Pré-Saint-Evroult : La femme 

Blottin est venue plusieurs fois chez nous, poursuivie par son 

mari. Blottin s'eniv. ait souvent. 
D. Supportait-il bien le via? conservait-il sa présence d'es-

prit? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous avez dit qu'en général quand il avait bu il con-

servait sa présence d'esprit. — R. Oui, Monsieur. 
D. En général était-il intelligent ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Aimait-il ses enfans ? — R. Il aimait beaucoup sa pe-

tite. Je l'ai vu plusieurs fois frapper ses enfans dans la rue. 
Une fois que la mère est venue se réfugier chez nous, elle 
avait un enfant dans les bras, un petit qui est mort depuis à 
Tournoisis. 

La femme Harundeau. Ce témoin reproduit les mêmes dé-
tails que ceux qui ont été donnés par son mari. La femme 
de Blottin est venue plusieurs fois se réfugier chez le témoin 
parce que son mari la poursuivait. Elle est venue un jour 
ainsi vers minuit ; elle cherchait à cacher les torts de son 
mari; c'était une femme très bonne et très douce. Blottin 
était intelligent; il savait très bien cacher sa colère. Au mo-
ment où il venait de se mettre en colère contre sa femme et 
ses enfans, on ne l'aurait jamais dit. 

M. l'avocat-général : Ne l'avez-vous pas vu un jour casser 
des râteaux entre les mains de sa femme et de ses enfans ? — 
Oui, Monsieur, je l'ai ra dans les champs fcire cela. 

Blotiin : Demandez donc, Monsieur le président, à cette 
femme si elle n'était pas jalouse ? — R. C'est faux. 

D. au* témoin : Blottin aimait il sa petite fille? — R. Oui, 

beaucoup. 
Blottin se lève, et déclare ici que jamais il n'a maltraité 

sa femme; qu'à la vérité ils ont fait mauvais ménage, mais 
parce que sa femme était querelleuse, jalouse, qu'elle lui fai-
sait des scènes. Elle a veillé une nuit tout entière, dit-il, 
pour me surprendre avec la fille Bailly, qu'elle prétendait que 

je c' é .'issais. . 
D. (A u lémoin) Avez-vous eu connaissance de ce fait? — 

R. Je sais bien que l'on disait que Blottin aimait la fille Bailly, 
mais je n'ai rien su de ce que vous me demandez. 

Les témoins qu'on va entendre sont des habitans de Tour-
noisis, commune que Blottin est allé habiter en quittant Pré-

Saint-Evroult. 
M. Boulard, maire : Il est accrédité dans le pays que 

Blottin faisait des duretés à sa femme et à ses enfans. Sa 
femme était très affable et laborieuse : je ne sais pourquoi il 

la maltraitait. Il buvait souvent. 
D. Sivez-vous s'il a perdu un enfant? — B. Oui, Monsieur. 
D. Comment cet* enfant est-il mort? — R. Ou a dit qu'il 

était mort d'un mal de gorge. 
D. N'expliquait on pas celte mort autrement? — R. Il ne 

m'a pas été rendu positivement compte décela. 
D. Mris enfin voas savez quelque chose? ( Le témoin hésite 

beaucoup: M. le président le presse dédire la vérité. Il finit 
jpar déclarer qu'un jour Blottin s'est armé d'une hache pour 
'ituer sa femme, et que le bruit public était que cette mal-
heureuse avait succombé par suite d'un coup de fléau que 

Blottin lui avait donné. 
D. Mais revenons aussi à la mort de l'enfant. — R. Dam! 

Monsieur, ça est ou ça n'est pas; mais il était accrédité dans 
le pays qu'il avait étouffe son enfant. C'est la femme Hardy 

qui m'a dit cela. 
D. Blottin était-il sain d'esprit? — R. Oui, Monsieur. 
M. l'avocat-général donne à MM. les jurés l'état des dettes 

que B'ottin a laissées à Tournoisis. Il en résulte qu'il devait 
à diverses personnes, notamment à son propriétaire, une 
somme de 558 francs. 

Femme Barré : Blottin avait beaucoup d'amitié joursa fille. 
Ou disait que pour les autres enfans il leur était rude. Quant 
à sa femme, je lui ai demandé s'il était vrai que son mari 
lui avait donné un mauvais coup. Elle me dit que ce n'était 
pas vrai; que c'était une voisine qui avait fait courir ce bruit 
f. . i • r • i J _ - _ ■ ■ . 

là, je le dévisagerais bien !... » 
La femme Dumuys donne un démenti à Blo'.ti 

menti est confirmé par le maire da la commune, qu'on6 ^ 
pelle aux débats, et qui atteste que la femme Dumuy/*^' 
une brave femme, 

Femme Dreux : Blottin avait mis son fils à la port» 
femme Blottin ayant supplié son mari de le laisser reni 
il l'accabla des plus grossières injures. Le témoin retrac/j'' 
verses autres scènes qui ont eu lieu dans le ménage de l 'i 

mais elle parle avec une volubilité telle qu'il nrm., 

! avaj, 

sou
 mari

* 

?-R - ,e n'ai y 

L'audience est suspendue après celte déposition. La 

foule diminue sensiblement. La plupart des médecins 

abandonnent l'auditoire. 

M. le maire de la commune de Mori'ere, où est né Blottin : 
B'ottin peut avoir quitté la commune vers l'âge de douze 
ans. Il n'a jamais donné de signe de folie jusqu'à cette épo 
que; au contraire, il était très tranquille. Ses parens n'ont 
jamais été fous. Il est mention que son frère, Michel Blottin, 
a tiré un coup de fusil par sa fenêtre sur deux personnes. 
H a été traduit pour ce fait à la Cour d'assises, et acquitté. Il 
est revenu au pays, où il boit beaucoup; mais personne dans 

la famille n'a été aliéné. 
D. Avez-vous entendu dire que la femme de Blottin ait 

jamais manqué à la fidélité conjugale? — R. Non, Monsieur, 
je n'en ai entendu parler qu'hier pour la première fois. 

M. le président, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 
donne lecture d'une lettre de M. Buchon, juge de paix du 
canton de Bonneval, qui constate que jamais personne daus 

tin 
difficile de saisir les diverses circonstances de ces faits rf 
affirma que la femme Blottin passa une nuit tout em ■ 
dans l'étable , où son mari voulait la tuer, et qu'elle, 4KS 

très inquiète, parce qu'elle craignait que son mari n
e
 t

u
iîi 

petite fille. . f 
La femme Blottin, à plusieurs reprises, a donné au tém 

les détails les plus circonstanciés sur ses malheurs intériei"'" 
les débauches, la mauvaise conduite de sou mari, et ses h'S| 

talités. Un jour elle a montré au témoin le coup qu'elle J11 ' 
reçu à la tète. « Ma chère femme, je suis grugée, > q

u
> 

m'a dit. Elle n'avait pas l'air de dire que c'était son
 m

2 
mais celui-ci était là. 

D. Eh bien ! Blottin, qu'avez-vous à dire 
compris la moitié de ce qu'elle a dit. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas compris? — R. Je n'y ai
 r 

fait attention. D'ailleurs elle parle trop dru. 
M. le président reproduit les principales parties de cette i' 

position. Blottin entre alors dans un grand nombre de déiaj 
qui sont démentis par le témoin. 

Celle-ci rapporte qu'elle a entendu dire que la femme L 

Blottiu était morte parce que, peut-être, il lui avait fait/ 

mal. 
Femme Thaurin : 
Ce témoin entre également dans de nombreux détails su. 

la conduite de Blottin, et sur les mauvais traitemens dont; 
usait envers sa femme et ses enfans. 

M. l'avocat-général : Vous avez dit que depuis que lilottij 
avait donné un coup de fléau à sa femme vous désiriez q

Sî 
votre mari rentrât le soir : pourquoi cela ? —R. Je le red

0
(. 

tais, j'avais des soupçons, 
D. Est-ce qu'il avait maltraité d'autres personnes?—| 

Non ; mais enfin j'avais peur. 
M" de Rochefontaine : Est-ce que Blottin n'était pas d'ajj 

humeur vagabonde, est-ce qu'il ne traçait pas continuelle, 
ment, pour me servir de votre expression? — R. Oui, Mon . 

sieur. 
D. Est-ce qu'un jour qu'il battait son garçon, il n'a u 

dit : Il faut bien que je le batte, puisqu'il bat sa petite sceut! 
— R. Oui, monsieur, c'est vrai. 

Femme Hardy : La femme Blottin était venue m'emprunte 
7 à 8 francs; elle me raconta que la veille son mit 
était en ribotte et qu'en rentrant il lui avait dit : Est-ce qg 
tu espères coucher ici? Qu'arors la .femme Blottin avaitpiii 
l'a clé de son toit et avait été obligée d'y passer la nV 
Elle avait été très inquiète pendant toute la nuit sur le soi 
de sa petite fille (celle qu'il a tuée depuis), qu'elle avait las 
sée avec lui. 

D. Est-ce que la femme Blottin ne vous a pas dit auip 
chose?—R. Elle m'a dit : Le gueux, le polisson ! il a tuémo: 
petit garçon ; moi j'ai passé mon chemin sans en demanfe 

davantage. 
Le sieur Hardy, maître d'école, déclare qu'il ne sait riet 

des faits du procès. . 
M" de Rochefontaine : Blotti i) n'aimait-il pas bear^oup: 

petite fille? — R. Oui, Monsieur; c'est lui qui l'apportait; 
mon école ; il me la recommandait particulièrement; i 
l'appelait son petit lièvre. Dans les marctiés que nous faisio: 
ensemble, il débattait toujours quelque argent pour son pt-
tit lièvre. 

La veuve Gouin donne de nouveaux détails sur les brali 
lités de Blottin envers sa femme et ses enfans. La femm 
Blottin a parlé au témoin du coup de fléau qu'elle avait r: 
çu, en disant qu'elle avait reçu un mauvais coup. 

Il ne paraît pas cependant que la femme Blottin soit mort 
des suites de ce coup de fléau. M. la président donne lectui 
à cet égard d'une déclaration de la sœur Saint-Augustii 
qui a soigné la femme Blottin à l'hospice d'Orléans, eu 
déclare que sa mort doit être attribuée à la faiblesse de?, 

tempérament et à des excès de travaux. 
La femme Gracien rentre encore dans les mêmes délai 

et confirme les dépositions précédentes. 
Afe de Rochefontaine: N'y a-t il pas eu un incendie pt 

dant la nuit à Tournoisis : la femme Blottin, qui était d-
malade, ne s'est-elle pas levé?, et n'est-elle pas restée k 
pieds nus dans la boue? — R. Elle s'est levée; mais je ni 

pas remarqué qu'elle ait les pieds nus. 
M. Ruby, médecin à Patay, a soigné la femme Blottindi 

sa dernière maladie. C'était une fièvre muqueuse. Elle' 
plaignait de violentes douleurs de tête. Elle disait qu'elles 
tait donné un coup dans son grenier. Elle n'a pas dit qu'e. 

eût reçu ce coup de son mari. 
D. N'avez-vous pas soigné un enfant de dix-huit mois?-

R. J'ai soigné plusieurs de ses enfans; mais je ne merappt 

pas cette enfant - 'â. 
Le témoin, sur l'interpellation de Me de Rochefontaine, i 

clare que la maladie dont est morte la femme Blottin net 
paraît pas être la conséquence du coup de fléau que < 

mari lui aurait porté. 
M. Gassot, maire de Patay, déclare qu'il fit quelques obr 

valions à la fille aînée de Blottin, qui ne voulait pas retour! 
chez son père, et qui était venue le consulter. Elle me. 
pondit en pleurant qu'elle ne voulait pas retourner cheîJ 

père, parce que sa mere lui avait déclaré qu'elle mourat 
suites du coup que son père lui avait donné; qu'elle av« 

caché cela jusqu'au dernier moment. 
Blottin était un très mauvais père et un très mai» 

époux; il a déclaré, au moment où il a été arrêté, qu'il""1 

tué sa fille par vengeance. 
M. Rivet est un très honnête homme; il a une excellente' 

putation dans le pays, et il la mérite. Quand Blottin l'« • 
cusé d'avoir séduit sa fille, c'était une calomnie de sa [* 

M. le président donne lecture en ce moment d'un pa&: 

de la lettre que Blottin a écrite à M. Rivet pour réclama* 
fille: celte lettre, qui lui paraît très importante, ella* 
est datée du 1 er février, elle est timbrée du 2 f«TJ* 
qui se trouve un vendredi. Or, dans cette lettre on rem""" 
ce passage : a Si d'ici à vendredi ma fille n'est pas reve"» 
on entendra parler de nous. » Or, le vendredi qui suivi» 
jour où la lettre a été mise à la poste, tombait préciséme" 

9, c'est à dire le jour où le crime a été commis. 
Le sieur Joseph, garde champêtre. C'est le témoin 1" 

écrit la lettre dont nous venons de parler. , . 
D. L'accusé se plaignait donc de M. Rivet et de sa 

R. Oui, Monsieur. m 
— B- " 

Monsieur. Il disait seulement qu'il avait le plus g rall

l̂l
"frf 

de sa fille aînée, qu'il plaignait le sort de sa petite fill'y 
quant à ses autres enfans ils étaient élevés et bien p'8"^, 

D. Quelle était la conduite de Blottin envers ses 
— R. Il leur donnait le nécessaire, mais il était rude ç 
eux. Poursa petite fille, il l'aimait d'une amitié sans eg ^ 

Le sieur Jean-Louis, marchand de porcs. Blottin a!1,r'
lir

i; 
au témoin qu'il mettrait sa petite fille en condition. h , 
dit cela au témoin environ quatre jours environ 8V ^ 

meurtre de la petite, le jour où le témoin lui avait a 

une vache. . & 
M. Théodore Rivet : Blottin est venu plusieurs t J > , 

moi réclamer sa fille. Je lui dis que c'était son devoir _ 
vre son père : elle sortit en pleurant et résista. Je re* ■ 

là, et que ça lui faisait beaucoup de peine. La femme Blottin D. Il ne paraissait pas vouloir s'en venger 
était déjà malade à cette époqu-, et c'est quatre ou cinq jours 
après qu'elle est entrée à l'hospice. 

D. N'a-t-il pas couru des bruits sur la mort de l'un de ses 
enfans?—R. Oui. On disait que cet enfant était mort delà co-

queluche. 
M' Rochefontaine : La femme Blottin n'a-t-elle pas dit : 

i Quand mon mari a bu, il est prompt; mais au fond c'est . 
un brave homme? » —R. Oui, Monsieur, elle m'a dit cela. 

La femme Dumuys, avec énergie : C'est un menteur... un 

traître et un corrompu. 
Af. le président : Témoin, je vous engage à déposer avec mo-

dération. Voyons, que faisait Blottin?—R. Il cassait tout chez 
lui ; il roulait la marmite à coups de pied, il faisait beau-

coup de bruit. 
D. Vous demeuriez donc auprès de lui ? — R. Nous demeu-

rions dans la même cour. 
D. La femme Blotti» est-elle venue plusieurs fois se ré-

fugier chez vous?—R. Oh! bien des fois; tantôt seule, tantôt 
avec ses enfans. Une fois elle a été obligée de se réfugier dans 
le raval de son étable et d'y passer la nuit. 

D. La femme est-elle morte par suite de mauvais coups 
donnés par son mari, entre autres un coup de fléau sur la 
tète?—R. Dam ! on me l'a dit : c'est la femme Gracien. 

D. Aimait-il sa petite fille? — R. Oui, Monsieur. 
D. Il ne la battait jamais? — R. Tout de même un peu, 

mais pas tant que ses autres enfans. 
D. Est-ce qu'il était intelligent? — R. Très intelligent et 

très dissimulé. Quand il avait fait le bruit chez lui, un mo-
ment après on ne l'aurait jamais dit. 

Blottin, interpel'é sur la déposition du témoin, déclare 
\ que la femme Dumuys est très méchante, qu'elle égratiguait 
/son mari, et qu'elle disait à sa femme : * Va, ce s... animai-

ent: 

suite ui e lettre de Blottin , j'en fis part à sa nue, J
6

K 

n'a jamais voulu m'expliquer les raisons qu'elle aval 

pas suivre son père. ■■«&'' 
M. le président donne lecture, après cette dépo^n01''^' 

déclaration du jeune Blottin, qui, dans la nuit W' *^? 
le meurtre, a habillé sa petite sœur, et donne des oe ^ 

sez circonstanciés sur la conduite de son père pend» 
nuit. , fll«i 

Puis il est donné lecture de la déposition de Char a 
tin, autre enfant de l'accusé, et do celle de sahUe ai 
dépositions reproduisent en jjartie ce qui a été dit P8 g|

0
# 

moins qui ont déposé des mauvais traitemens d0, '
us

, qii' ||! 

usait envers sa femme êt ses enfans. Ils affirment t ^ 
n'ont jamais vu leur jièro donno le moindre signe" 

lille mais 

Rosalie Uruneau Cette fille, qui était domestique ̂  
cette i'"° io»' iîivet avec la lille do B'ottin, raronte que cette -

 uI)
 j 

toujours de suivre son pèro ; qu'elle se cacha me' 'j
àt

pss" 

qu'elle le vit venir, et recommanda qu'on ne lui rev 
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elle était Le père Blottin l'a suppliée à plusieurs reprises de 
revenir chez EL mais elle refusait toujours. Alors le pere 
SX disait : Ta sera cause qu'il armera malheur, et tu 
SÏÏL reverras ni l'un ni l'autre, ta petite sœur et mm. , 

D. (au témoin): Vous a-t-elle dit que sa mere avait ete vic-
time de la violence de son pèraî-R. Oui, Monsieur; un jour, 
«tle revenait de l'hospice, où elle arait ete voir sa mere; elle 
médit que sa mère était trè< mal, et qu'elle lui avait recom-
mandé de ne jamais aller avec sou pere, parce qu il était la 
causa de sa mort. Elle BOttS dit un autre jour quelle avait 
vu son père traîner sa mère par les cheveux vers son puits ; 
qu'il avait voulu encore la tuer avec une hache qu'il tenait 

à la main. • . 
M. le président, à l'accusé : Eh bien ! B'ottin, qu avez-vous 

à dire? — ft. Toutce'a est faux, bien faux. 
M. le président, au témoin : Enfin, la fille Blottin ne vou-

lait pas retourner ch z son père parca qu'elle le redoutait?— 
R. Oui, Monsieur; elle ma l'a dit plusieurs fois. Elle tremblait 
pour le-sortde sa petite sœur; elle disait, après les menaces 
de son père; Si pourtant il allait lai faire du mal ! 

Atélaï ia.U«voin>', domestique ch-z M. Rivet, donne les 
mêmes détails; elle ajoute seulement c>s mots, que Blottin 
aurait adressés à sa li le : t Eh bien ! tu ne veux pas venir ? 
Tu feras dira autant de messes pour moi et pour ta petite 
sœur que tu en a-s fait dire pour ta mère. » 

M. Dubois raeonte que Blottin fit auprès de lui quelques 
démarchas pour la convocation d'un conseil de famille. Il 
n'a pas donna suite à ce projet: « B'ottin, continue le té-
moin, fit venir sa fille devant moi pour que je l'engageasse à 
retourner auprès de lui. Si fille rentra bientôt après que je 
lui eus donné quelques avis ; elle me dit: » Vous ne connais-
sez pas mon père ; sans cela, vous ne_ m'eussk z pas.engagée à 
retourner chez lui ; c'est lui qui a tué ma mère. » 

Le sieur Quentin, trois jours avant le meurtre, a payé 14 
francs à Blottin, pour le prix d'une pendule que celui-ci est 
venu lui vendra. Il ne sait rien autre chose. 

La sieur Thorin, tonnelier, a vu Blottin Pavant-veille de 
l'assassinat. I's prenaient rendez-vous pour battre ensemble. 
Il «vait un air ordinaire le jeudi, veille du crime. 

Un de MM. les jurés : Qu 'est-ce que Blottin a donc fait de 
l'argant qu'il a retiré de la vente de son horloge et de sa 
vache? — R. J'en ai employé une partie à payer quelques 
dettes. « 

Le sieur Doublier : Le jeudi soir, veille du malheur arri-
vé à sa fi le, je suis allé entre quatre et cinq heures pour me 
l'aire raser; j ai aperçu le père Blottin chez le perruquier 
Loisclet. Il avait l'air songeur; il buvait. 

M. l'avocal-général : Le lendemain , quand vous avez ap-
pris le crime, avez-vous pensé que c'était la détermination à 
ce crime qui rendait Blottin sengeur? — R. Oui, Monsieur. 

Loiselet, perruquier, cabaretier et tailleur d'habits : Huit 
jours avant le crime, Blottin m'a fait repasser un rasoir. Il 
m'en a donné deux, mais il m'a défendu de repasser l'autre, 
parce qu'il ne lui convenait pas. Ces deux rasoirs avaient un 
manche noir. Mais je sais qu'il en avait un à manche blane ; 
je l'avais repassé autrefois. La veille du crime, il m'a fait 
couper un collier de barbe très épais qu'il portait depuis 
longtemps. 
fà^D. (à Blottin). Pourquoi avez-vous faitcouperce collier?— 
R. Parce que je voulais me détruire. 

D. Mais vous avez dit que votre premier projet était 
de vous précipiter dans le puits de M. Rivet? — R. Dans 
le moment où je me suis fait couper la barbe, je ne savais 
pas encore de quelle mort je me ferais mourir. 

Le témoin déclare qu'il l'a vu accompagné de sa petite fille", 
qu'il appelait toujours son petit lièvre, et qu'il paraissait ai-
mer beaucoup. 

M. Poux, directeur de la maison d'arrêt d'Orléans. Le té-
moin rend compte d'une entrevue qui eut lieu à la prison 
entre Blottin et ses enfans. Ils paraissaient effrayés, et avaient 
l'air de se retirer de lui. Me de Rochefontaine, qui les avait 
introduits, et moi, dit-il, nous fûmes obligés de leur dire : 
« Embrassez donc votre père! » mais ils ne le voulurent 
pas. I's se retiraient de lui avec une sorte d'horreur. 

M. l'avocat général: Un enfant n'a-t-il pas été jusqu'à di-
re : «Ah! s'il pouvait toujours rester là! » — R. Le bruit en 
a couru dans la maison. Mais je ne suis pas toujours resté 
là. Je m'étais en allé, parce que je craignais que ma pré-
sence n'empêchât ces enfans d'embrasser leur père. 

M. le président au témoin : Avait-il manifesté le désir de 
voir ses enfans? — R. Non, Monsieur, je ne lui ai jamais 
entendu manifester ce désir. Je sais seulement que ses en-
fans ont été amenés par Me de Rochefontaine, son défenseur. 

L'audition des témoins à charge est terminée. On entend 
comme seul témoin à décharge, M. Grégoire. Ce témoin a en-
tendu la mère de l'accusé dire : Tout ce que nous avons, 
nous l'emploierions pour acheter un remplaçant à François 
(Blottin), parce que nous n'avons que celui-là de bon. 

L'audience est levée, et renvoyée à demain dix heures 

pour le réquisitoire du ministère public et les plaidoi-
ries. 

Audience du 21 juillet. 

La foule est toujours considérable; elle augmente à me-

sure que s'approctie le dénoûment de cette afl .ire. 

L'audience eut reprise à dix heures. Rlottin conserve 

ratlitude qu'il avait aux audiences précédentes. 

Après ie r équisitoire de M. l'avoeat-général Diard, et le 

résumé de M. le président, MM. les jurés sont entrés vers 

cinq heures dans la chambre de leurs délibérations. 

En quart d'heure après ils ont rapporté un verdict affir-

matif de culpabilité sur la question de préméditation, 

comme sur les autres questions qui leur étiient soumises. 

Toutefois ils ont reconnu en faveur de l'accusé des cir-
constances atténuantes. 

La Cour a condamné Blollin aux travaux forcés à per-
pétuité. 1 

En entendant cet arrêt, Rlottin a dit : « Vous eussiez 
mieux fait de me donner la mort. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Leroy. 

Audiences des 19 et 20 juillet. 

DOUBLE ASSASSINAT. VOL. 

. La veuve Carbonnier et son petit-fils, Hilaire Carbon-

mer, vivaient ensemble à La Ferté-Saint-Samson. Le 27 

mars 1841 au matin, les voisins de l'habitation Carbon-

mer, étonnés de voir que, depuis vingt-quatre heures, 

cette maison restait fermée, pénétrèrent dans la cour, ou-

vrirent les contrevents, et un spectacle affreux *' 

leurs regards. La veuve Carbonnier et son 

d'argent destinée à son petit-fils, et qu'elle avait annoncé 

ne pas se monter à moins da 1,200 fr. — Cet argent ne 

fut pas retrouvé. . 
Plusieurs individus furent arrêtés : ce furent les nom-

més Martin Aubruchet, ancien herbager, demeurant a la 

Ferté-Saint-Samson; la fille Chevalier, sa servante, 

avec laquelle il entretenait des relatioas intimes ; le nom-

mé Lemonnier, et une veuve Dumort, avec laquelle il 

vivait. 

Cependant les charges ne parurent point suffisantes 

pour mettre Aubruchet et la lille Chevallier en accusation; 

on leur rendit la liberté. Le nommé Lemonnier passa en 

Cour d'assises avec la femme Dumort. Celle-ci fat acquit-

tée, et Lemonnier coudamué aux travaux forcés à perpé-

tuité. Il subit aujourd'hui sa peine au bagne de Toulon. 

Depuis sa mise en liberté, Aubruchet continuait de 

vivre avec la lille Chevallier II occupait une petite ferme 

à quelque distance de la demeure de la veuve Carbonnier. 

Il était perdu de dettes. L'opinion publique l'accusait de 

sa laisser dominer par la li'le Chevallier, parce qu'elle 

possédait un secret qui pouvait le perdre. 

Le 3 avril, quelques jours après la mort de la victime, 

une femme Horcholle, près d'un clos, entendit une que-

relle entre Aubruchet et la fille Chevallier, qui s'écriait : 

« Va, vieux gueux, tu m'as donné deux coups de pied 

dans le ventre... Te souviens-tu que tu as bu avec Maza-

rin, grand assassineur de monde!... Ce n'est pas l'argent 

de la veuve Carbonnier qui t'empêchera d'être encore 

pendu. » Horcholle, le soir de l'assassinat, avait vu de la 

lumière chez Aubruchet vers les neuf heures et demie. 

Environ vers minuit, il entendit les chiens du voisinage 

aboyer. Le lendemain du crime, il entendit trois ou qua-

tre nommes parler à voix basse dans la cour d'Aubruchet. 

Un vieux morceau de serpe saisi à son domicilefparut 

avoir servi à faire la pesée de la porte. Un pieu en orme 

blanc fut trouvé derrière la cour de la veuve Carbonnier. 

On ne trouva de bois semblable que dans la haie d'Au-

bruchet.Tous ces faits cependant ne parurent point suffire 

à la justice. Elle attendait de nouveaux indices. 

La continuation de la liaison d'Aubruchet avec; la fille 

Chevallier, malgré les sujets de plainte qu'il avait contre 

elle, était de nature à confirmer les soupçons. Leur liai-

son fut enfin rompue ; mais cette fille revenait souvent en 

cachette chez Aubruchet : elle y fut arrêtée, 

Une fois arrêtée, la fille Chevallier fit prévenir Aubru-

chet, par lettres, de lui payer un billet de 120 francs qu'il 

avait souscrit à son profit. Une dernière lettre fut portée à 

celui-ci par une fille Royenvalle, à qui le soir il fit des 

confidences qui roulèrent sur des craintes qu'il éprouvait, 

puis sur l'assassinat d'une femme et d'un enfant; et dans 

La fille Chevallier a été acquittée. Aubruchet a été dé-

claré seulement coupable de vol, sans aucune des cir-

constances aggravantes. La Cour l'a condamné a cinq ans 

de prison, maximum de la peine. 
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le cours de la conversation, il fit l'aveu qu'il avait été 

présent à cet assassinat. «Ils ne m'ont lâché, dit-il, qu'à 
regret : je no veux pas qu'ils me reprennent.» 

Sur l'observation que la fille Chevallier pourrait lui 

faire du mal s'il ne lui donnait pas d'argent, il répondit 

qu'elle avait intérêt à se taire, -car lui aussi pouvait la 

perdre. Un autre témoin entendit un soir du mois de 

mars 1843 la fille Chevallier maltraiter Aubruchet. Elle 

criait, dans sa fureur : « Rrigand, voleur, assassin! tu 

m'assassines, tu fais comme tu as déjà fait. Si tu n'as pas 

assassiné, c'est toi qui montais la garde. » 

Quant à la fille Chevallier, l'accusation lui impute d'a-

voir recélé sciemment, en partie, le produit du crime. 

C'est sous le poids des charges dont on vient de lire le 

résumé que Aubruchet et la fille Chevallier comparais-

saient devant le jury. 

Les deux accusés, interrogés en l'absence l'un de l'au-

tre, ont nié toute participation au double assassinat et au 
vol qui l'a suivi. 

Nous ne repoduisons que les dépositions les plus im-

portantes. 

Godin a déclaré avoir vu le 27 mars 1841, deux jours 

après l'assassinat, trois ou quatre hommes causer mysté-

rieusement dans la cour d'Aubruchet. 

Plus tard, le 9 mars 1843, ce témoin passant, le soir, 

près de la maison d'Aubruchet, a entendu celui-ci et la 

fille Chevalier se quereller. La fille Chevallier disait à son 

maître, qui la frappait, qu'il voulait l'assassiner comme 

il avait assassiné la mère Carbonnier ; puis, se reprenant, 

elle ajoutait : « Je ne dis pas que tu l'as tuée, mais tu 
montais la garde. » 

A Godin a succédé la femme Horcholle, qui a déposé 

d'une autre scène à laquelle elle a assisté sans être vue. 

C'était le 3 avr 1 1841; dans une dispute qui existait aus-

si ce jour-là entre la fille Chevallier et Aubruchet, c tte 

fille disait : « Va, grand coquin! ce n'est pas 1 argent de la 

mère Carbonnier qui t'empêchera d'être pendu.» Et Au-

bruchet se bornait à dire: « Angélique! taisez-vous; 

vous en dites trop. » 

Pour montrer qu'elle ne répétait que ce qu'elle avait 

entendu, la femme Horcholle fit un jour cacher deux per-

sonnes chez elle, puis elle attira la fille Chevallier, et 

après lui avoir fait prendre du café et d'assez nombreux 

petits verres, elle lui dit : « Tu as bien tenu, le 3 avril, 

les propos que j'ai rapportés, n'est-ce pas? — Oui, ré-

pondit la fille Chevallier, mais il ne fallait pas le dire, car 

alors j'étais en colère.» La fille Chevallier ne parla pas 

davantage, et elle se douta bien qu'il y avait là quelqu'un 
pour écouter la conversation. 

Une déposition qui était de nature à exciter l'intérêt est 

celle d'une jeune fille de vingt ans, Marie Boyenval. 

Cette fille avait été condamnée à deux mois d'empri-

sonnement pour vagabondage. Elle se trouvait dans la 

prison de Neufchâtel avec la fille Chevallier, arrêtée aussi 

pour vagabondage. Le 20 juillet, die était libérée, et la 

fille Chevallier la chargea d'aller porter une lettre à Au-

bruchet. Dans cette lettre, la fille Chevallier demandait de 

l'argent à son maître et elle le priait de venir la voir. En 

chargeant Marie Royenval de celte mission, elle lui avait 

dii que, si Aubruchet ne venait pas, s'il refusait de l'ar-

gent, elle, fille Chevallier, pourrait faire beaucoup de mal 
à cet individu. 

Marie arrive le soir à La Ferté-Saint-Samson; elle soupe 

avec Aubruchet, elle reste même à coucher, et elle affir-

me qu'alors Aubruchet lui a fait de telles révélations sur 

l'assassinat de la veuve Carbonnier, qu'elle lui a dit : 

« Mais vous y étiez donc? » Et Aubruchet aurait répondu, 

les larmes aux yeux : « Oui, malheureusement! » Eli ; 

affirme encore que cet homme aurait refusé et de donner 

de l'argent à la fille Chevallier et d'aller la voir, de peur 
de se compromettre. 

Le lendemain malin, Marie Royenval s'en allait, mais 

pas comme elle était venue; elle avait avisé quelques bar-

des à usage de femme chez Aubruchet, et elle s'en était 
emparée. 

Dénoncée par Aubruchet, elle fut arrêtée et condamnée 

à une année d'emprisonnement. Or, elle explique qu'elle 

se serait peut-être condamnée au silence touchant les 

déclarations qui lui avaient été faites dans la nuit du 20 

juillet; mais quand elle s'est vue dénoncée par Aubru-

chet, elle l'a dénoncé à son tour. 

L'accusé Aubruchet a nié énergiquement les propos 

rapportés par la fille Boyenval, et deux femmes, déte-

nues dans la prison de Neuchâtel, sont venues dire que 

cette jeune fille avait déclaré devant elles que c'était la 

colère et la vengeance qui l'avaient fait agir, et que ses 
accusations n'étaient pas fondées. 

M. l'avocat-général Rieff asoutenu l'accusation. M" Des-

champs a présenté la défense d'Aubruchet, M' Renaudeau 
celle de la lille Chevalier. 

CONSEIL D'ÉTAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 29 juin et 20 juillet, approbation du 18. 

LA SOCIÉTÉ DES EAUX D'AUTEUIL CONTRE LE PRÉFET DE POLICE. 

— ARROSAGE DE PARIS. — AVENUES DU BOIS DE BOULOGNE. 

La difficulté actuelle se rattache à la partie de l'arrosage 

de la ville de Parn, depuis la barrière de l'Etoile jusqu'à 

la porte Maillot, et sur les avenues Dauphine et Charles X. 

Il s'agit de savoir en quel délai chaque tonneau d'arrosage 

sera rempli. Le contrat fait avec la préfecture de police et 

la société des eaux d'Autcuil, le 18 mai 1839, dit que le 

temps nécessaire à l'opération du remplissage sera déter-

miné contradictoirement par une série d'opérations qui de-

vront être faites dans les deux premiers mois du service. 

Quarante-neuf procès-verbaux ont été dressés à cet effet. 

Il existe quinze ventouses par lesquelles l'eau est dis-

tribuée aux tonneaux d'arrosage, et il résulte des expé-

riences faites, pendant les deux premiers mois du traité 

du 18 mai 1839, que les tonneaux d'une contenance^ de 

dix hectolitres peuvent être 'remplis en 6, 5, 4, et même 

3 minutes. L'administration, afin d'assurer la rapidité du 

service sur un point fréquenté par les équipages les plus 

élégans de Paris, a voulu faire consacrer ce résultat dans 

un contrat complétaire ; mais la société des eaux d'Au-

teuil, intéressée à ne pas voir ainsi limiter le temps du 

remplissage des tonneaux, a contesté le résultat des ex-

périences faites contradictoirement entre elle et la pré-

fecture de police. 

La contestation a été portée devant le conseil de pré-

fecture, qui a renvoyé devant M. l'ingénieur en chef des 

eaux de Paris. Opérant sur les quinze ventouses à la fois 

comme si chacune d'elles débitait l'eau à la fois dans les 

tonneaux toujours prêts à être emplis, M. l'ingénieur en 

chef a constaté que les ventouses chargées du débit des 

eaux ne pouvaient être alimentées à la fois, et que toutes 

les ressourses de la compagnie ne permettent d'alimenter 

à la fois que neuf poteaux et demi, remplissant les ton-

neaux en cinq minutes. 

Sur le vu de ce rapport, le conseil de préfecture, par 

arrêté du 4 avril 1840, a déclaré nulles et non avenues les 

expériences faites, et a décidé qu'il n'y avait lieu de sta-

tuer sur les conclusions des parties, sauf à elles à fournir, 

s'il y avait lieu, des élémens nouveaux pou l'apprécia-

tion du litige. 

, Mais M. le préfet de police a interjeté appel de cet ar-

rêté, et il a fait observer que les expériences de l'ingé-

nieur avaient été faites en dehors du service , et sur la 

donnée purement théorique que toutes les ventouses ou 

poteaux d'arrosage fonctionnent à la fois , tandis qu'en 

fait et dans le service il y a au plus cinq ventouses ou-

vertes en même temps. Le sieur Vergnaud, gérant de la 

Société des Eaux-d'Auteuil, ayant fait défaut, une ordon-

nance, délibérée par le Conseil-d'Etat le 27 juillet, et ap 

prouvée par le roi le 16 août 1843, a admis les conclusions 

de M. le préfet de police. 

C'est à cette décision que le sieur Vergnaud a formé 

opposition, en s'appuyant surtout du rapport et des ex 

périences faites par M. l'ingénieur Mary. 

M. Janvier, conseiller d'Etat, a fait le rapport de l'af-
faire. 

M" Huet a plaidé pour le sieur Vergnaud, Me Jousselin 

pour M. le préfet de police, et, sur les conclusions de M. 

Hély-d'Oyssel, maître des requêtes,^remplissant les fonc 

tions du ministère public, est intervenue la décision sui 
vante : 

Desfrêne , mécanicien de la première locomotive, a la 

mâchoire brisée, et un œil presque arraché ; son état est 

très grave. Chérot, mécanicien de la deuxième, a le poi-

gnet démis et la tête contusionnée. Le chauffeur de la 

deuxième locomotive a la joue droite déchirée. Dantan, 

conducteur, a été froissé et étourdi par sa chute. Des-

frêne et le chauffeur de la locomotive ont été pansés sur 

place et dirigés sur Paris à dix heures du soir. Cherot et 

Dantan ont été recueillis à la station de Viroflay, où ils 

ont reçu les soins nécessaires. 

Les deux voyageurs blessés ont été transportés chez 
eux. 

Le service du chemin a été suspendu. 

A dix heures du soir, M. Rabou, procureur du Roi 

de Versailles, averti de l'événement, s'est rendu immé-

diatement sur les lieux, et a commencé l'instruction. 

Ce matin, à dix heures, M. le préfet de police, assisté 

d'ingénieurs, s'est rendu sur les lieux ; il y a trouvé M. 

Billard de Saint-Laumer, faisant fonctions de juge d ins-

tion à Versailles, et M. Rabou, procureur du Roi, qui 

continuaient l'instruction commencée la veille. 

A ce moment, deux locomotives déraillées gisent sur 

l'une des voies; l'autre voie, dégagée des débris des deux, 

wagons, est libre, et le service a repris aujourd'hui à 

neuf heures du matin sur une seule voie. 

MEDECINE 1EG/LEE. 

« Dans la forme : 

» Considérant que le sieur Vergnaud n'a pas été entendu 
dans l'instruction qui a précédé notre ordonnance du 16 août 
1845; que dès lors il est recevable dans son opposition; 

• Au fond : 

« Considérant que les motifs présentés à l'appui de l'op-
position ont été justement appréciés par notre dite ordon-
nance; que dès lors il n'y a pas lieu de la réformer; 

» Art. t«. L'opposition du si«ur Vsrgnaud^ès-qualités, à 
notre ordonnance du 16 août 1845 est rejetée. 

. » Art. 2. Le sieur Verguaud est condamné aux dépens. 

ACCIDENT SUIS.EE CHEMIN DEEEU DE VEB.3AIEEES 

(Rive gauche. ) 

Dimanche dernier, à neuf heures du soir, le bruit s'est 

répandu qu'uri accident grave venait d'avoir lieu sur le 

chemin de 1er de Paris à Versailles (rive gauche). 

Nous nous empressons de faire connaître les renseigne-

mens que nous nous sommes procurés sur cet événement 
dont ,on avait exagéré les tristes résultats. 

A huit heures du soir est parti de Paris un premier con 

voi de stations sur Versailles, avec une machine et une 

dizaine de wagons ou diligences. A huit heures un quart 

a été lancé un deuxième convoi de quinze voitures envi-

ron, ayant en tête deux locomotives montées chacune par 
unjœéeanicien et un chauffeur. 

Ce convoi était à vide et était destiné à aller à Versail-

les et à revenir pour recueillir les voyageurs des stations 

de Viroflay, Beltevue et Meudon, où il y avait affluence. 

Le premier de ces convois avait stationné à Viroflay, 

et s'était mis en marche sur Versailles, lorsqu'à débouché 

de la partie du chemin' qui traverse un petit bois dans 

Châville, le deuxième convoi à vide se dirigeant aussi 

sur Versailles. A cette vue, le cantonnier de la station de 

Viroflay (le nommé Bureau) a démasqué sa lanterne de 

signal, dont probablement la lueur rouge s'est confondue 

avec les lanternes de même couleur attachées au premier 

convoi, qui, démarré de la station qu'il venait de quitter, 

marchait encore lentement devant lui. Ce signal d'arrêt 

n'ayant pas été compris, le second convoi est arrivé de 

toute sa vitesse sur le premier, a enfoncé et brisé les 

deux derniers wagons, a jeté le troisième sur le talus, et 

a fait dérailler une diligence placée au quatrième rang. 

Celle-ci, tournée en travers, a fait dérailler les locomo-
tives. 

Cet abordage a eu lieu à trois cents mètres environ de 

la station de Viroflay, entre les deux ponts assis sur les 
terres de la tranchée de Viroflay. 

A la vue du choc qui allait inévitablement avoir lieu, 

le mécanicien Henry Cherot, qui montait la deuxième 

locomotive du deuxième convoi, et son chauffeur, se sont 

précipités sur la voie; Desfrêne, mécanicien de la pre-

mière, a tenté de se précipiter, et a été lancé sur le talus; 

son chauffeur est resté sur le palier de la machine, at-

tendant, son sort. Ainsi livré à l'événement, il n'a eu au-
cun mal. 

Le conducteur Dantan, placé sur la banquette du wagon 

de frein du premier convoi, a été rejeté par le contre-coup 
de la dossier e sur le talus voisin. 

Personne ne se trouvait dans les deux wagons brisés*. 

Un voyageur qui était dans le troisième s'est précipité 

alors que le choc avait eu lieu, et s'est démis un genou 

Un autre, plus maître de lui, a eu seulement les jambes 
ecorchées et une contusion à la figure. 

Nous avons rendu compte il y a plusieurs jours, d'une 

discussion médico-légale qui s'est élevée devant la Cour 

d'assises des Vosges, sur la présence de l'arsenic dans les 

terres des cimetières. Cette question vient d'être débattue 

à l'Académie de médecine. Voici en quels termes le Cons-

titutionnel rend compte de ce débat : 

M. Ollivier (d'Angers) : Il y a deux ans M. Orfila lut de-
vant l'Académie un mémoire dans lequel, entre autres pro-
positions, on trouvait celle-ci : l'arsenic étant insoluble dans 
l'eau, il est impossible qu'une cadavre enterré dans un ter-
rain arsenical puisse être pénétré par cet agent. Ce que M. 
Orfila donnait alors comme un résultat de la théorie, vient 
d'être pleinement confirmé. Voici comment : 

Un homme devenu veuf est accusé par la rumeur publique 
d'avoir empoisonné sa femme; l'autopsie démontre qu'elle a 
dû succomber à des lésions indépendantes d'un empoison-
nement. Mais une femme, dans l'intention d'épouser cet 
homme veuf, emposonne son mari. A l'autopsie de cet hom-
me, on trouva des traces évidentes d'arsenic. Des différends 
élevés entre les experts font renvoyer l'affaire; nouvelle ex-
humation du cadavre de cet homme, dont les viscères sont 
envoyés à Paris avec de la terre de la fosse reconnue arse-
nicale. L'appareil de Marsh donna de* marques irréfragables 
d'arsenic dans le foie. La justice ordonna aussi l'exhumation 
du cadavre de la femme. Quoique ce cadavre eût séjourné 
plusieurs mois dans un terrain arsenical, il a été impossible 
à l'analyse d'en retrouver la moindre trace. 

Ce fait vient parfaitement confirmer les prévisions de M. 
Orfila. Tout en constatant la réalité de l'existence des ter-
rains arsenicaux, il prouve que cette circonstance ne peut en 
aucune façon entraver la marche de la justice, car l'insolu-
bilité de l'arsenic contenu dans les terres des cimetières 
s'oppose à ce que les cadavres s'en imprègnent. 

M. Roux : Comment M. Ollivier explique-t-il la présence 
de l'arsenic dans les terrains des cimetières ? 

M. Ollivier : La présence de l'arsenic dans ces terrains 
peut avoir plusieurs causes diverses. On sait, depuis les re-
cherches de M. Chevallier et celles de M. Orfila, qu'il n'est 
pas rare de trouver de l'arsenic dans les terrains des ci-
metières : cet arsenic provient le plus souvent d'anciens 
débris ; aussi, est-ce le plus ordinairement dans des terrains 
d'alluvion qu'on le rencontre. Il en existe toutefois dans cer-
tains terrains à l'état natif. M. Ollivier cite une localité dont 
le nom nous échappe, dans laquelle on exploite à ciel ouvert 
une mine de fer arsenical. Enfin, une dernière circonstance 
qui peut expliquer la présencede l'arsenic dans certains ter-
rains, c'est l'habitude où l'on est encore dan3 quelques lo-
calités de chauler le blé avec de l'arsenic. 

M. BoUllay : La présence de l'arsenic dans les terrains 
dont on parle me paraît inexplicable ; je demanderai à quel 
état on l'y trouve. 

M. Chevallier: Il existe de l'arsenic naturel dans plusieurs 
localités. A Sainte-Marie-aux-Mines, dans le département des 
Vosges, il s'en trouveune grande quantité. En général, lors-
qu'on trouve de l'arsenic dans des terrains voisins de petites 
localités, on ne peut pas chercher à en expliquer la présence 
par les dépôts accidentels des débris qui contiendraient cette 
substance. Ce n'est qu'à Paris, où il se fait une énorme con-
sommation de préparations arsenicales dans les art* indus-
triels, ou dans les environs des grandes villes, qu'on peut 
trouver ainsi de l'arsenic dans des terrains do transport. 
Mais dans les petites localités, où l'on ne peut admeitre cette 
circonstance, il faut chercher l'explication de la présence de 
l'arsenic dans des conditions géologiques qu'il serait du plus 
grand intérêt de bien étudier. 

M. Orfila : La question qui vient d'être soulevée renferme 
un double problème dont j'ai cherché la solution dans un 
mémoire quH j'ai eu l'honneur de lire dans le temps devant 
l'Académie. Voici les deux questions que je me proposai alors 
de résoudre : Un cadavre empoisonné par l'arsenic peut-il 
rendre l'arsenic qu'il contient à la terre qui l'environne ? Je 
résolus cette question affirmativf m-nt.—Un terrain arsenical 
au milieu duquel est plongé un cadavre peut-il ti ansmettre à 
ce cadavre une partie de l'arsenic qu'il recèle ? Ma ré-
ponse fut négative. Q iant à la présence accidentelle de l'arse-
niedans les terrains des cimetières, dont a parlé M. Ollivier, 
on se rappelle que j'ai été l'un des premiers à la signaler. Je 
ne reviendrai pas sur la première question, qui n'est pas ac-
tuellement soulevée ; je me borne pour le moment à faire re-
marquer que mes prévisions sur la question de l'impossibilité 
de transmission de l'arsenic de la terre au cadavre se trou-
vent vérifiées par le fait que vient de rapporter M. Ollivier. 

M. Chevallier : Je demanderai à ajouter un mot au sujet 
de cette dernière question. On a récemment signalé l'existen-
ce du cuivre dans les os des personnes qui travaillent cette 
substance. En faisant de nouvelles recherches sur ce sujet, 
on a trouvé du cuivre dans le terrain du cimetière d'une 
localité où l'on travaille beaucoup ce métal, et qui contient 
par conséquent un grand nombre d'ossemens d'ouvriers qui 
ont passé leur vie à ce genre de travail. C'est là un fait très 
curieux sur lequel je me propose de revenir à l'occasion d'un 
rapport que je ferai à l'Académie sur ce sujet. 

La Cour 

TIRAGE DU JURY. 

royale chambre) , présidée par M. Sé-
guier, premier président, a procédé, en audience publi-

que, au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui 

s ouvriront le jeudi 1" août prochain, et seront présidées 

par M. le conseiller Grandet; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Gassin, marchaud de laine, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 52; Comte, professeur au collège 
Charlemagne rue Bellechasse, 34; Frémont, propriétaire, rue 
Marte', 10; I rémyn, notaire, rue de Lille, 11; Flourens, pro-
îesseur au Jardin du-Roi; Lenoir, marchand d'estampes, 
quai Malaquais; 5; Vernier, propriétaire, rue Saint-Antoine, 
91; liazin, propriétaire, rue Thibautodé, 15; Chapuzot, pro-
prietaire,_rue des Deux-Ponts, 9; Goddé, artiste peintre, rue 
d Aujou, d5; Gervais, propriétaire, à Neuilly; Richebourg, op-
ticien, quai de l'Horloge, 69; Boulot, propriétaire, rue Saint-
Louis, 30; Levraud, propriétaire, rue Favart, 8; Gay-Lussac, 
membre de l'Institut,au Jardin-du-Roi; Thierry, propriétaire, 
rue Sainte-Appoline, 15; Levasseur, fabricant de couvertures, 
rue Saint-Victor, 116; Adam, propriétaire, rue Neuve-des-
Petits Champs, 6; Guénin, notaire, place de la Concorde, 8; 
Hénin, propriétaire, rue Pastourel, 7; Leteudre doTourville, 
avocat à la Cour de cassation, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
53; Gallé, marchand de tapis, rue Neuve-des-Mathurins, 1; 
Sorel, chef à l'Enregistrement, rue du Faubourg-du-Roule, 
94; Marie, avocit à la Cour royale, rue de la Vieille-Drap ii ie, 
25; Furne, propriétaire, rue Neuve-Saint-Gilles, 14; Bénard, 
éventail liste, rus Samte-Apppline, 2; Lacoste, propriétaire, 
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boulevard du Temple, 38; Caillot, bijoutier, rue de la Gran-
de- lruandene, 56;Gaimard, marchand de draps, rue Geof-
troy-Lasmer, 55; Brossard d'Inval, propriétaire, quai d'Or-
léans, 8; Delton, architecte, rue Pigale, 16; Demadr,-, notai-
re, rue des Tournelles, 1; Dardel, marchand de fourrages, 
rue des Ecluses, 15; Marlelet, chef d'institution, rue des 
Uuatre-l-ils, 8; Boulanger, négociant, rue Hauteville, 55; 

Denghen, vérificateur à la comptabilité générale des finan-
ces, rue Meslay, 1361s. 

Jurés supplémentaires : MM. Decan-Rousset, propriétaire, 
rue de Braque, 6; Decalonne, fabricant de bronze,rueVieille-
du-lemp c 14o; Jeanne, marchand de vins, épicier, rue du 

faubourg-Poissonnière, 18; David, propriétaire, bou'evard 
Saint-Martin, 11.-

CHRONiaUE 

DEPARTEMENS. 

— CORSE (Sartène), 15 juillet. — ENLÈVEMENT DU PER-

CEPTEUR DES CONTRIBUTIONS PAR DES BRIGANDS. La ville de 

Bonifacio, chef-lieu du canton de ce nom, vient d'être 

plongée dans une profonde consternation, par suite de la 

disparition inattendue d'un de ses habitans. Voici les 
faits : 

Mercredi, 10 du courant, vers les quatre heures de 

l'après-midi, M. Emmanuel Rù, percepteur, préposé de 

M. le payeur du département, âgé de soixante-quatorze 

ans, et un des plus riches propriétaires du canton, sortit 

de chez lui, accompagné de son homme d'affaires, Gillo 

Lena, pour aller visiter sa belle propriété de S mguiliano, 

distante de 2 kilomètres environ de Bonifacio. 

Aux portes de cette ville il rencontra un détachement 

de ligne, sous les ordres d'un lieutenant, conduisant de 

Sartène 10,000 fr. pour être versés à sa caisse. Il dit à 

l'officier d'aller à son bureau pour opérer ce versement 

entre les mains de son fondé de pouvoir, ce qui fut exé-

cuté : puis il continua son chemin. 

Ou l'attendit pendant le reste de la journée, non sans in-

quiétude; la nuit étant déjà avancée, et comme il ne pa-

raissait pas encore, Mm, Rù en fut alarmée. 

Des pftreas et amis se réunissent, et vont à la rencontre 
de M. Rù. 

On se livre à des minutieuses recherches du côté de 

Sanguiliano; on appelle, mais vainement; on s'introduit 

dans la maison de campagne de M. Rù, et on y trouve 

son chapeau, sa redingote et sa canne, que probablement 

il avait déposés en y arrivant. Le lendemain jusqu'à hier, 

mêmes recherches, sans le moindre résultat. M. Rù, ainsi 

que son homme d'affaires, ont disparu, et ont ignore quel 
est leur sort. 

On pense généralement, et avec fondement, que des 

bandits qui désolent notre arrondissement se sont em-

parés d'eux, les ont emmenés dans quelque repaire, et 

qu'ils ne leur rendront la liberté que moyennant une 

forte somme d'argent. M. Rù passe pour très" riche, ayant 

hérité do la succession considérable de feu le comman-
dant Tagliabo son beau- frère. 

Doué d'un caractère doux et paisible, et jouissant do 

l'esiime et de la considération de ses concitoyens, M. Rù, 

qui n'a point d'enfans, n'a jamais eu rien à démêler avec 

personne. On ne lui connaît point d'ennemis. 

P. S. A l'instant on vient d'apprendre, par l'intermi-

diaire du lieutenant de gendarmerie de Ronifacio, arrivé à 

Sartène, que l'homme d'affaires est de retour à Bonifacio ; 

que M. Rù se trouve capturé entre les mains de cinq ban-

dits, qui réclament de lui 12,000 fr. en numéraire, et fau-

te de quoi il sera exposé aux plus cruels traitemens. 

Demain, 16 du courant, MM. les magistrats vont par-

tir pour Bonifacio, pour en informer. Le délégué de M. le 

sous-préfet, en l'absence du titulaire, a reçu l'ordre de 

M. le préfet de se rendre, lui aussi, sur les lieux, pour y 

recueillir tous les renseignemens possibles sur celte grave 

affaire. 

PARIS , 22 JUILLET. 

— La 1" chambre de la Cour royale, pir arrêt confir-

matif d'un jugement du Tribunal de première instance de 

Paris, du 15 juin 1844, a déclaré qu'il y avait lieu à l'a-

doption de Joseph-Edme Aublay par Marie Rivière. 

—La cause de M. Apiau contrôla Compagnie et les ad-

ministrateurs du chemin de fer de Versiilles (rive gauche), 

à lin de paiement de 150,000 fr. de dommages-intérêts, 

par suite de l'horrible catastrophe du 8 mai 1842, a été 

appelée aujourd hui devant la 1" chambre, et continuée 

au 5 août pour les plaidoiries, sur l'appel dn jugement 

qui a rejeté cette demande. 

— UN NOUVEAU MARTIN GUERRE. — Nos lecteurs con-

naissent sans doute l'histoire de ce soldat, qui, dans le 

siècle dernier, emprunta le nom d'un de ses compagnons 

d'armes mort par suite de blessures, et s'introduisit dans 

la famille de ce camarade appelé Martin Guerre, de ma-

nière à tromper sa femme et tous ses parens. L'histoire 

est amplemenl rapportée dans la collection des Causes cé-

lèbres de Richer. Cette bizarre substitution de personnes, 

qu'on pourrait croire impossible, a été pratiquée avec un 

succès de vingt années par un ouvrier carrier traduit de-

vant le Tribunal correctionnel de Nevers sous la préven-

tion du délit d'escroquerie commis à l'aide de l'usurpation 

d'un nom. Voici les faits de la cause : 

Il y a vingt ans la nommée Marguerite Primard, femme 

Godard, demeurant à St-Parize-le-Châtel, reçut dans 

sa maison un individu qu'elle présenta à tous les habitans 

du lieu comme son frère, Claude Primard, parti pour 

l'armée en 1812, et dont, on n'avait pas reçu de nouvelles 

depuis cette époque. Le prétendu Claude Primard joua 

très bien son rôle à l'aide des indications fournies par 

Marguerite Primard; il rappelait aux incrédules tous les 

faits de sa jeunesse et les circonstances éloignées de leurs 

relations d'enfance. Les anciens de la commune refusdent 

de le reconnaître, mais les plus jeunes l'avaient admis, 

et ne l'appelaient que Primard. Le mari de la femme Go-

dard fut obligé d'abandonner son ménage. 

Alors la femme Grimard et celui qui passait pour son 

frère, restés maîtres de la maison, purent, à l'abri de leur 

prétendue fraternité, vivre sans trouble sous le même 

toit. Sa mère étant venue le voir, le faux Primardeut l'au-

dace de la renier, et de repousser ses embrassemens.jDé-

sirant vendre une maison de la femme Godard, il fit insé-

rer la vente dans le journal du département, et indiquer 

comme vendeur Claude Primard. Marguerite [Primard, 

femme Godard, vint à décéder, et le prétendu Claude Pri-

mard s'empara, comme héritier de sa sœur, d'une partie 

du mobilier de la succession, au préjudice des héritiers 

naturels collatéraux, et chercha à vendre en son nom la 

maison délaissée par la défunte. Les collatéraux, avertis, 

lui firent restituer les clés , et le dénoncèrent au parquet. 

C'est à raison de ces faits que cet individu, qui aujour-

d'hui se donne les noms d'Antoine Méry, comparait de-

vant le Tribunal. Tous les témoins cités déclarent ne pas 

le reconnaître comme Claude Primard. Celui auquel ap-

partenait ce corn était beaucoup plus grand. Ils déposent 

aussi des faits de spoliation de la succession. 

Le prévenu, interrog <S déclare se nomm -.r Antoine Me-

rv • il prétend ne. s'être approprié partie de la succession 

de ' Marguerite Primard que po:ir s'indemniser de ses 

avances et de ses travaux au profit du méuagc. 

M. le procureur du Roi : Quel est votre vérit.ible nom? 

Le prévenu : Antoine Méry. 

D. De quel pays? — R. De Louroux, dans le départe-

ment de l'Allier. 
D. Quel Louroux ? Il y en a trois dans le département 

de l'Allier. — R. Louroux, près de Saint-Pardoux. 

D. Nous avons écrit dans cette commune, et on nous a 

répor.du qu'il n'y avait point de famille Méry ; qu'il avait 

existé une fille nommée Méry et mariée à Perrinot ; qu'un 

fils Jean-Bapti-le Perrinot "avait quitté son pays étant 

très jeune. Ne vous appelez-vous pas plutôt Jean- Baptiste 

Perrinot?—R. (avec une certaine hésitation) Mon nom est 

Antoine Méry. 
L'audience eit renvoyée à quinzaine pour prendre de 

nouveaux renseignemens et faire entendre d'autres té-

moins. 
A l'audience du 11 juillet, les nouveaux, témoins assi-

gnés confirment les faits de h prévention, et Antoine Mé-

ry est condamné à treize mois d'emprisonnement. 

— M. Laferrière, artiste du théâtre du Vaudeville, nous 

prie de faire savoir qu'il va former oppo-ition au juge-

ment rendu contre M"' Dejazet et lui, en l'absence de 

toute contradiction, et que c'est à tort qu'il a été question 

d'effets qui auraient été mis au Mont-de-Piété. 

avait formulé un arrêt, et en avait envoyé des copies au 

autres juges qui font actuellement les tournées d'assi
ses

X 

Ces juges donnèrent leur avis. Je ne puis, eu ce moment' 
a.-t-il dit, entrer dans d'autres explications. " ' 

ETRANGER. 

ANGLETERRE. — (Londres), 20 juillet. — PROCÈS DE M. 

O'CONNELL . —L'inconcevable lenteur de la Chambre des 

lords à statuer sur les trente-quatre moyens de nullité, ré-

duits à onze, qui lui sont soumis, a amené ie même jour 

deuy ind iens dans l'une et l'autre Chambre. 

Lord Lyn lhurst, chancelier, a dit dans la Chambre des 

lords : « Je regrette d'avoir à vous entretenir d'un fait 

qui m'est personnel. M. Hi!l, l'un des avocats des appe-

lais, se livrait à une longue discussion pour établir que 

la liste dj jury spécial de Dublin avait été dressée d'une 

m inière frauduleuse. J ; lui ai dit : « La Cour admet le 

fait, passez à un autre argument. » Le Morning-Chro-

nicle, et surtout les journaux irlandais, ont singulière-

ment abusé de mes paroles. Suivant eux, je serais posi-

tivement convenu que la liste du jury était le résultat d'us;e 

fraude coupable. Il est é vident que je raisonnais à fortiori; 

je disais : « En admettant le fait, y aurait-il nullité? » 

Lord Brougham a délaré que c'était bien ainsi qu'il 

avait compris l'argumentation du lord-chancelier. Le dé-

bat n'a pas eu d'autre suite. 

A la Chambre des communes, M. Duncomb i a dit qu'il 

était fort étonné que les juges-assesseurs n'eussent pas 

encore émis leur opinion sur le recours pour cause d 't r-
reur de la part de M. O'Connell et consorts. J'attends, a-

l-il dit, que le jugement soit rendu , pour proposer une 

humble adresse à Si Majesté, et lui demander la mise en 

mise en liberté des condamnés. 

Sir Robert Peel s répondu que, le président Tindal 

— Quelque positive que soit notre époque, la p
UOs

j
u 

quand elle est bonne et qu'elle dit quelque chose, atonie 
chance de réussir. C'est ce qui explique le succès très réel 
qu'obtient en ce moment un tout petit volume devers,

 SOu
' 

le titre de Poésie de l'Histoire. L'auteur do ce recueil es' 
accoutumé à d'honorables succès ; c'est M. Relmontet qui ^ 
a déjà fait ses preuves dans la bdia tragédie restée au réper-

toire : une Fête de Néron, et dans l'ouvrage poétique : i
e
, 

Deux Règnes, dont trois éditions ont été épuisées dans l'
es

. 
pace d'un an. La Poésie de l'Histoire aura la môme faveur. 

Pour bien connaître la physionomie parisienne, il f
aiu

 |
â 

considérer sous ses diiîérens aspects. Paris dans l'eau, p
u

_ 
blication nouvelle, a mis en action la vie de travail et dè 

plaisir qui couvre le fleuve. Des vignettes.nombreuses, spj. 
rituelles et élégantes, dues au crayon de M. Bertall, i||

Us
. 

trent à chaque pas un texte qui, dans une forme pittoresque 
et amusante, a su rassembler des documens, des précepte, 
et des ënseigriemèns curieux et uti'es. Paris dans l'eau, p

3r 
M. Eugène Briftault, obtient un suxès qui laissera, en riant 
des souvenirs durables. Les dernières livraisons du Diable\ 
Paris, cette œuvre si bien et si justement accueillie, ren-
ferme'i .t Une journée à l'Ecole de natation, tableau vif, g

&
; 

et animé des mœurs aquatiqu s, par le même auteur. L* 

succès de cet ar.icle a engagé é liteur etfauttur à la complo-
ter par la publication de Paris dans l'eau. 

— Pour répondre à l'empressement du public qui accourt 
en foule applaudir la nouvelle partition de M. Balte, l'Opéra-
Comique donne ce soir les Quatre fils Aymon, dont le succès 
s'accroît à chaque représentation. 

— Vaudeville, aujourd'hui mardi, première représentation 
de Satan ou le Diable à Paris. Si nous croyons les indications 
de coulisses, cet ouvrage est destiné à un grand et fructueux 
succès. La musique, la mise en scène et les costumes s'asso-
cient, dit-on, à une fable intéressante pour piquer la curio-
sité. M me Doche et Félix, cliargéjs des deux rôles les plu» 
importans, doivent rivaliser de verve et de talent. 

— Il y aura foule ce soir aux Variétés ; OJry joue les 
Saltimbanques, et peut-êtie pour cette fois seulement; cet 
artiste n'est engagé que pour un petit nombre de représen-
tations, et il doit passer en revue plusieurs pièces de son ré-

pertoire. 
IjtKMMktrie- »«*MT.-Ar»«, IStani^ue, 

— Dans le dernier feuilleton du Juif errant.il. Eugène Sue 
rappelle la magnifique épopée de M. Edgar Qui net, AHAS-

VÉRUS , et renvoie à l'éloquente et savante notice de M Charles 
Magtiin, p'acée en tête de la dernière édition de cet ouvrage. 
Cette édition a été publiée en format grand in-18, par le 
Comptoir des imprimeurs unis, qui vient de met're en vente 
le nouvel ouvrage de M. E. Qainet, l 'ULTRAMOXTANiSME ,'dout 
plus de mille exemplaires ont été vendus en trois jours. 

Spectacles «ln 25 juillet. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS . - Diégarias. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Quatre Fils Aymon. 
VAUDEVILLE. — Satan. 
VARIÉTÉS . ~ Les Anglais, les Bédouines, les Saltimbanques. 
GYMNASE. — Les Fées de Paris, Rodolphe, Marie Mignot. 
PALAIS-BOYAL. — Le Billet, Paris voleur. 
PORTE-ST-MARTIN. — 1844 et 1944, le Songe. 

GAITÉ. — Marie Tudor. 
AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 
CIRQUE-DES-CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

COMTE. — La Poupée de la Reine, la Polka. 
PALAIS ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M- Philips*. 

àO et 50 c. la Livraison. 
Chaque livraison contient une grande 

Vignette tirée sur papier teinté, 3 ou 4 
dessins dans le texte, une feuille de 16 pa-
ges de texte grand format in-8° , papier 
vélin superfm ; et pour 50 cent, une gra-
vure tirée sur papier de Chine. — 10 cent, 
en sus par la poste. — Il paraît une ou 
deux livraisons par semaine, 

7 .("bitS I 

Edition illustrée de 200 à §50 dessins par C .N 

'<È£i 

L'Ouvrage complet 
formera un fort volume très-grand in-8*. 

oubliée en 50 livrais. 
On souscrit à Paris, chez l'Éditeur, Charles GUILLER , rue du Pont-de-Lodi, b; à la Librairie GARNIER frères, Palais-Rcyal , galerie d'Orléans, et chez tous tes Libraires de la France et de l'Étranger 

TRAITEMENT DES DARTRES ET MALADIES SYPHILITIQUES. 

«wn. CABINET DE CONSULTATIONS œ 
et gratuites — 

de 3 h. â 5 h. DU DOCTEUR. Ecrire franco. 

GÏRAUDEAU DE SAINT-GERVAIS 
Rue Richer, 6, à Paris. 

GRIFFON et C«, 12, boulevard Bonne-Nouvelle, seul concessionnaires pour Paris 
et an périmètre de 137 kilomètres. 

Expositions 1330-1844. Procédé SOEEL, breveté, médailles d'or et d'argent. 

FERS GALVANISÉS 
ENTIÈREMENT PRÉSERVÉS DE LA ROUIIXW. 

Tôle en feuille; tôle pour couverture; châssis â tabatière, tuyaux de bâlimens et 
goultières : fumisterie; grillages, fils de fer, toiles métalliques, arrosoirs, pots et caisses 
à fleurs, chaises et bancs de jardins, réservoirs; tuyaux pour conduites d'eau; étrilles, 
lanternes à gaz et toutes les applications du fer et de la fonte. — S'adresser pour les 
départernens non concédés eu dehors dn périmètre de 137 kil. à MM. de Saint-Pôl et C«, 
usine de galvanisation, 40, rue d'Angoulême-du-Temple. 

Passage des 

PANORAMAS, 
n. 46. 

Grande 

n. 46. 
OUVERTURE DU 

CHEMISIER DE LA REGENCE 
PLAQUES METALLIQUES ^ DOULEURS 

Succès complet contre les RuuoMtismes, la Goutte, Névralgie», Fraîcheurs, etc., rue Ste-Amié, 44, et dans les pharm, 

8«i.ET DU Kui , APP°» PB 1,'AcAIli. RBïl» PB MÉPBC1HB , MÉDAILLE Il'HoNMiP» 

au ESAYJME de OOPAHTJ pur , liquide sans odeur , ni saveur, 
«uérlson Un et prompte des Écoulement recens ou Chroniques, riueurs blanches, etc., ete.,1 

gà Pans, HUE SA^TE-ANNE, 20.— Dépôt* dans toutes les liotiacs Pharmacies de Francs t de l'Etranger, 
IÇfiaquc Boite est signée MO THES, I .AHOUROUX. ET C'«, — PRIX : 2 FR. -

... "■
>i

"
l
*
s aux Cub

'
be

s , i l'huile de foi» te morue , et i tous autres méflleanwns.0 

A LOUE il. 
A la campagne en bon air, prés et hors 

barrière, JOLIS APPARTEMENS et jardins. 
S'adresser chaussée Ménilmontaut, 143. 

Les CAUTÈRES ENTRETENUS 
avec des POIS ÉLASTIQUES et des TAFFE-
TAS RAFRAICHISSANS de Leperdriel pro 
duisent tous les bons effets possibles, sans 
douleur. — Faubourg Montmartre, 78. 

Avis divers. 

Z>A GIRONDE, 
Compagnie anonyme d'assurances mari'irnes. 

SIM. les actionnaires sont prévenus que 
l'assemblée général?, pour la reddiiion des 
comptes dn pu mier semestre de 1844, aura 
lieu le S coût prochain, à trois heures et de-
mie, à l'hôtel de la Bourse de Bordeaux. 

(Ar«. 29et:.odis statu s ) 

Pour faire pousser les Cheveux : 

Société anonyme du charbonnage de Le 
Bonnet et Veine-é-Mouches. 

MM. l s actionnaires sont prévenus que, 
conformément à l'article 43 des statuts, l'as-
semblée généiale annuelle est convoqué» 
pour le 13 août prochain, second msrdi «lu 
mois, neuf heures du matin, au siéne de II 
société, à Quarignan, près Mons (ijelgique). 

SIPHON DORBET , BRFVEïî 
. »• -î&a, Instrument indispensable aui 

«'tisSÈS*5" consommateurs de vins * 

ChampRgne it taux gazent*, 
Le SIPHON VlDE-IiOVJTEILUS 
OE DORUKT, rue des l>sés-
Montmartre, 9 vient d'attein-
dre son dernier degré de per-
fectionnement. Par la nouvel 
disposition des trous strvantsu 
passage d 'i liquide et par la 
longueur des mèches, l'incon-
vénient de l'obstruction parlet 
paities du hege qui se déta-
chaient du bouchon a disparu, 

et la bouteille peut se viiler entièrement en 
ne lui donnant qu'une légère inclinaison. -
Se méfier des contrefaçons et voir la marom 
du fabricant. 

Ce nouveau cosmétique est d'une odeur 
riélici; use; b s femmes . en servent pour en-
tretenir la beauté et la souplesse de leur 
chevelure ainsi que pour l'empêcher de 
tomber après leurs couches, ou aiin qu'elle 
ne blanchisse trop lôt Les jeunes gens l'em-
ploient avec le plus grand succès pour la 
crue des favoris et delà barbe. Prix : 2 tr. 

A la pharmacie hygiénique, rue Jean-
Jacques-Rousscau, 2i. 

GLÉRISON DES MALADIES SECRÈTES 

EN QUATRE OU CINQ JOURS. 

Ps'alistes Maries. 
Nouvelles capsules de Cubèbe pour gué-

rir radicalement en peu de jours. Prix '' 
4 francs. A la Pharmacie , rue S.-'' 

Rousseau, 21. — Traitement par corres-

pondance. 

Adjudications en justice. 

' Elude de M« VILLEFORT, avoué à 
Versailles, avenue de St-Cloud, 25. 

Adjudication surlicitation. 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance séant à Versailles, 
Le jeudi 25 juillet 1844, heure de midi, 
En un seul lot, 

Dune MAISON, 
cour, jardin et dépendances, sis à St-Cyr, 
près Versailles, en face l'École Militaire, sur 
la roule des Clayes. 

Mise a prix : 27,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles : 1» A M» Villefort, avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-
hier des charges et des titres de propriété, 
avenue de St-Cloud, 25 ; 

3» A B« Rémoud avoué colicitant, succès 
seurde M« Fisanne, rue Neuve, 45 ; 

3» A Me Besnard, notaire, rueSatory, 17; 
Et pour voir la maison, à M. Aubrun, qui 

l'habite. (2405) 

Elude de M« VILLEFORT, avoué 
Versailles, avenue de St-Cloud, 25. 

Adjudication sur licitation. 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance séant a Versailles, 
Le jeudi 25 juillet 1844, heure de midi, 

En deux lots, 

l' Mil MAISON 
et dépendances, sises à Saint-Germain- en-
Laye, place de la Paroisse, 9, au coin de la 
rue aux Prélres. 

(Dans cette maison s'exerce depuis 40 ans 
un commerce de vins.) 

Mise a prix : 8,000 fr. 

2° d'une autre Maison 
cour, jardin el dépendances, sis audit St-
Germain-en Laye, rue aux Prêtres, 9, au 
coin de la rue des Bûcherons. 

Mise à prix : 9,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
AVersail es, à M" Villefort, avoué pour-

suivant, dépositaire des titres de propriété, 
et d 'une copie du cahier des charges, avenue 

de St-Cloud, 25 ; 
A St-Germain, chez M« Leroux, notaire, 

rue de Poissy ; 
Et sur les lieux pour les voir. (2406 

■JST-EludedeM.RaSCOL, avoué à Paris, 

Tue Vide-Gousset, 4, place des Victoires 

Adjudication en l'audience des criées du 

Tribunal d» 1a Seine, le 31 J'»*» 6 ' 1 » 44 ' _, 

d'un» l»t'He M ASSOM 
sise à Paris, rue du Four-St-Germain, /, et 

rue Monifaucon, 1. 

Produit brut : 8,440 fr. 
Produit nel .- 7,840 fr. 
Mise à prix : 110,000 fr. 
S'adresser : 10 audit M« Rascol, avoué ; 
20 A M« Boudin, avoué, rue de la Corderie-

St-Honoré. 2 ; 
3° Et * M« Mailand, notaire, rue St-Marc-

Feydeau, 14. (2419) 

Etude de M« MARCHAND, avoué a 
Paris, rue St-Honoré, 283. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le samedi 10 août 
1844, 

En trois lots qui pourront être réunis, 
D'un 

GRAND TERRAI 
avec constructions, sis à La Petite-Villette, 
rue de Meaux, 3, prés la barrière du Com 
bat. 

Mises i prix. 
Premier lot : 4,coofr. 
Deuxième lot: 4 ,200 
Troisième lot : 4 ,300 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« Marchand, avoué poursuivant 

rue St-Honoré, 283 ; , 
A M» Delacourtie, avoué présent à la 

vente, rue Louis-le-Grand, 27. (2426) 

Mise à prix : 1,000 fr. 
7 e , 8« et 9» lots. — Trois portions de ter-

rain, même lieu, avenue St-Charles. 
Mise â prix pour chacune : 635 fr. 

0», n» et 12« lots. — Trois autres por-
tions de terrain, sises au même lieu, rue des 
Bergers. 

Mise à prix pour chacune ; 475 fr. 
S'adreiser pour les renseignemens : 
i* A M 8 Saint-Amand, avoué poursuivant 

la vente, demeurant à Paris, ruo Coquilliè-
re, 46; 

2» A M« Boariaud, avoué présent à la ven-
te, demeurant à Paris, rue Coquillière, 42; 

3» A M« Saint-Jean, notaire, demeurant à 
Paris, rue Choiseul, 2. 

Etude de M" RENOULT, avoué à Pa 
ris, rue Grange-Batelière, 2. 

Vente sur publications, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, en qua-
tre lots, H 

»• DE DEUX 

Etude de M« SAINT-AMAND, avoué a Paris 
rue Coquillière, 46. 

Vente sur licitation , en l'audience des 
criées du Tribunal delà Seine, i Paris, le sa 
medi 10 août 1844, une heure de relevée, 
des immeubles ci-après, en douze lois, dont 
plusieurs pourront être réunis : 

Premier lot. 

MAISON A PARIS, 
rue du Petit-Carreau, 36, et rue Keuve-St 

Sauveur, ». 
Mise à prix : 10,000 fr. 

Deuxième lot. 

ET TERRAIN 
i usage de chantier, i Grenelle, rue de Gre 

nelle, 40. 
Mise à prix: 15 ,000 fr. 

î' lot. — Terrain i usage de chantier 
contigu au précédent, même rue, 4o. 

Mise à prix : 5,00e fr: 
4. lot. — Maison avec jardin, même lieu 

rue Frémicourt, 16. 

Mise à prix: 6,000 fr. 
5« lot. — Terrain propre a bâtir, même 

lieu, rue Frémicourt, 11. 

Mise à prix: 3,000 fr. 
6« lot. — Terrain propre a bâtir, même 

lieu, rue de Javelle. 

BELLES MAISONS, 
sises i Bercy, l'une à l'angle de la placé de 
la barrière de Bercy et du-boulevard Mada 
me, et l'autre formant l'angle avec pans cou 
pés sur ladite place et sur la Grande-Rue de 
Bercy: 

2» El de d?ux pavillons, situés place de la 
Barrière de Bercy, entre les deux maisons 
susdites. 

Adjudication le samedi 3 août 1844, une 
heure de relevée. > 

Mises â prix : 
i"Iot. 30 ,'oofr. 
2» lot. 1>.>,000 

3« lot. 9,000 

4* lot. 8C ,000 

Total. 129,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1* A M> Renoult, avoué poursuirant i Pa 

ris, rue Grange-Batelière, 2; 
1" A M» Billault, avoué, demeurant i Pa 

ris, rue du Marché-Saint Honoré, 3; 

3° A M« Guédon, avoué, demeurant à Pa 
ris, boulevard Poissonnière, 23. 

Etude de M« ROUBO, avoué h Paris 
rue Richelieu, 47 bis. 

Adjudication, le 10 août 1844, en l'audien 
ce des criées du Tribunal civil de la Seine 
au Palais de-Justice, â Paris, local et issue 
de la première chambre, une heure de rele 
vée, en deux lots ; 

1° «rsiMïff maison 
sise â Paris, rue Richer cité Trévise, 7; 

2» D'une 

PROPRIÉTÉ 
faisant partie d'un domaine appelé lie Mié-

mard, située sur les deux rives du canal de 
Roquetriaure , commuue de Roquemaure. 
rrondissement d'Uzés , département du 

Gard: 
1" lot. - Mise à prix : 200,000 fr. 
Produit brut : 14,780 fr. 
2. lot. - Propriété faisant partie de l'île 

Miémard , à Roquemaure, consistant en ter-
res labourables, prés, vignes. 

Superficie : 6S hectares 20 ares 87 cen-
tares. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
ieAM« Roubo, avoué poursuivant, rue 

Richelieu, 47 bis, dépositaire des titres et 
d'une copie d« cahier des charges ; 

2« A M« Gallard, avoué présent â la vente, 
faubourg Poissonnière, 3 bis ; 

3» A M» Boneompagne, avoué présent à la 
vente, rue de l'Aibre-Sec, 52 ; 

4« A M« Laperche, avoué présent à la vente, 
rue Sainte-Anne, 48 ; 

5» A M« Héraut, notaire â Roquemaure. 
(2433) 

(f~Etudede Me Eugène GESiESTAL, avoué 
à Paris, rue Neuve des-Bons-Enfans, t. 

Venle sur saisie immobilière, en l'audien-
ce des saisies immobilières du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, le l'i août 
1844, 

d'un Terrain 
situé à Paris, rue Pigale, quartier de la 
Chaussée -d'Antin, entre les maisons portant 
les n"s 14 et 15. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M» Eugène Genestal , avoué poursui-

vant, demeurant i Paris , rue Neuve des-
Bons-Enfans, 1. (2S73) 

Ventes ; mobilières. 

commerce de Paris
t
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

' NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DELOFFRE, r.égocianl-coromis-
sionnaire, rue Neuve-C.lichy, 3, le 30 juillet 
4 12 heures (N* 457 5 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consuller , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con 
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs lilres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur PLICQUE, aubergiste â la Vil-
lelte, roule d'Allemagne, m, entre les 

mains de M. Defoix, rue St-Lszare, 70, syn 
die de. la faillite ;s° 4685 du gr.}; 

Pour, en conformité de l'article 49Î de la 

loi du 28 mai i838, cire procédé il la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

biens par Jeanne-Agriès CANIOU contre 
Augustin GIRARD, entrepreneur de ma-
çonnerie, rue Mazagran, 8, de Bénazé 
avoué. 

Le 19 juillet: Demande en séparation de 
biens par Sophie-Gueslaine Joséphe SER-
RKT contre François-Joseph MARCHAND, 
maître tonnelier aux Carrières-de-Cha-
reuton, Grande-Rue, 72, Ramond de la 
Croisette avoué. 

Interdictions, 
et conseils judiciaires 

Le 25 juin : Jugement qui nomme M. La-
boissiére, avoué i Paris, rue du Senlier, 
3, conseil judiciaire de Lucie-llenrielle 
LEFEBVRE, célibataire majeure, demeu-
rant à Londres, Grove-Place Saint-John-
Wood, Regenl's-Park, de Bénazé avoué. 

Adjudication , en l'étude de M. GI 
RARD, notaire à Paris, le lundi 5 août 1844, 
heure de midi. 

Delà FABRIQUE DE DRAPS-FEUTRES éta-
blie i Suresne, près Paris, rue de la Barre

; 
avec tout le matériel et les brevets d'inven-
tion et d'importation en dépendant. 

Le tout sur une mise à prix réduite à 
75,000 fr. 

S'adresser â M» Beaudenom de la Maze, 
notaire à Paris, rue Vivienne, 22; 

A M* Lavaux, avoué â Paris , rue Neuve 
SI Augustin, 22; 

Et à M« Girard, notaire, à Paris, rue do 
La Harpe, 29. (24S9) 

Tribunal de commerce.] 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 7 juin 1844, qui rapporte le juge-
ment du 31 octobre 1843, déclaratif delà 
faillite du sieur LEBRUN, menuisier, faub. 
St-Denis, 157; le déclare nul, et remet ledit 
sieur Lebrun au même et semblable état où 
il était avant ledit jugement. (N» 4152 du 

ERRATUM. 
Feuille du 18 juin. — Nominations de 

syndics. — Lisez : MM. les créanciers des 
sieurs BROCHIER père et fils sont invités à 
se rendre le 31 jxillet â une heure, au lieu 
du 24. 

Oécès et Inbuntattoiis. 

16 MmeNivet, née Gauché, r'ie du Roi 

de Sicile, 30. 

Après faillite. 

17 M. Deleau, fab. de casquettes, rue et 
Puits, t". 

19 MM. Grenet, Palyart et C«, fab. de pa-
pier, rue St Martin, 277. 

20 M. Iloullet-Pernelle, fab. de 
vernis, rue Bourg-l'Abbé, 39. 

cuirs 

BOURSE DU 22 JUILLET. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

ASSEMBLEES DU MARDI 23 JUILLET. 

DIX HEURES : Trenel, anc. maître d'hôtel 
garni, synd. — Carré, imp. sur étoffes, 
id. — Durost, tourneur en cuivre, conc. 

- Laisné, libraire, clôt. — Michelot, md 
de vins, vërif. 

MIDI : Cassagne, tailleur, id. — Château, 
régleur de papier, clôt. 

Séparations de Corps 
et de Biens. 

i Le 18 juillet : Demande en séparation de 

Du 19 juillet 1844. 

Mme veuve Belmont, 68 ans, rue d'Astorg, 
55. - M. Guetrel, 68 ans, rue de Chaillot, 
93. Mme la vicomtesse d'Ard, 74 ans, rue 
de Choiseul, 7. - Mlle Tinturier, 25 ans, 
rue Bourbon-Villeneuve, 45. - M. Polack, 
40 ans, rue du Faub.-du-TempIe, 27. -
Mme Lava, 50 ans, cour de la Corderie, 26. 

M. Monmoreau,26ans, rue delà Roquette, 
90. - M. Mesher, 56 ans, rue PicpuB, 6. — 
M. Robin, 90 ans, rue du Petit ilusc, 15. -
M. Badinot, 26 ans, rue du Bac, 77. - Mlle 
Pierret, 21 ans, rue Corneille, 3. Mme Gi-

vanne, 35 ans, rue Sl-Jacques, 316. — Mme 
Truchot, 64 ans, rue des Bernaadins, 14. — 
Mme Lebrun, 24 ans, rue Descaries, 44. 

Du 20 juillet. 

Mme Thomassin, 27 ans, rue d'Angoulê-
me, 24. — Mme Angot, 38 ans, rue Riche-
panse, 5. — M. Mouton, 78 ans, rue St-Ho-
noré, S06. - M. Mirault, 55 ans ruo Richer, 
11. — Mme veuve Jiidlin, 54 ans, rue Neuve-
Breda, i3. — M. Charpentier, 18 ans, rue 
des Prouvaires, 36. - M. Dolieb, 50 ans, 
impasse des Peintres, 5. - M. Gauthier, 66 
ans, rue Basfroid, 18. - M. Magnard, 32 ans, 
quai de la Grève, 58. — Mme veuve Gau-
thier, 44 ans, rue d' issas, 3. — Mme Le-
largo, 66 ans, rue St-Jacques, 74. 
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